COURS de péanal


analyse des infractions contre la vie

· Critère de systématisation des infractions de la partie spéciale :  Le bien juridique

· Quel est le but de la disposition légale (analyse téléologique) = rôle fondamental du bien juridique.

Analyse des critères politiques utilisés par le législateur. La LP = l'ultima ratio. La gravité est tout aussi importante que le bien juridique atteint.

la vie

· La vie est l'idée qui a poussé le législateur à établir une protection absolue.

Est-il vrai que le droit protège de façon absolue la vie? Non, en cas de légitime défense, l'ordre juridique admet qu'une personne en danger puisse réagir face à l'agression d'un bien juridique.

· Ce qui est vrai : l'ordre juridique n'admet pas que chacun puisse disposer de sa vie librement.

On peut faire cadeau de notre patrimoine, le détruire. Mais cette même liberté ne nous est pas donnée pour le bien juridique : vie. Il n'y a pas de fait justificatif (consentement) par rapport au bien juridique "vie"  protection absolue. Voir le livre (cetaines limites).

1.1. systematisation des infractions contre la vie

On distingue 2 sortes de vie :

1) Personne vivante

Une personne vivante peut être victime d'une infraction contre la vie.

· Vie autonome, indépendante. Le nouveau-né est indépendant (plus de besoins physiologiques fondamentaux).

2) Vie embryonnaire

= Vie depuis la conception jusqu'au moment où cette vie devient autonome.

· Lorsqu'on s'attaque à une personne : HOMICIDE et provoque la mort (volonté de détruire la vie d'une personne).

· Lorsqu'on détruit la vie embryonnaire : AVORTEMENT

3) L'homicide

1) Intentionnel

Il faut avoir conscience et volonté

2) Par négligence

Imprévoyance coupable, n'a pas prévu

4) Avortement

1. Il est intentionnel : la sage-femme doit avoir la conscience et la volonté de tuer la vie embryonnaire

2. On ne réprime pas l'avortement par négligence (pour réprimer une infraction par négligence il faut que la loi le dise expressément).
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5) Nuances

L'homicide intentionnel (111) : 

· Meurtre. Tuer une personne avec conscience et volonté (= base).

Mais le législateur prévoit des cas qualifiés

· Aggravantes

assassinat (112) : comportement le plus grave contre la vie peine la plus sévère.

· Atténuantes

infanticide
homicide passionnel, émotion violente

homicide commis à la demande de la victime (114 CP)

· Incitation au suicide

Le législateur prévoit des cas exceptionnels un élément subjectif.

· La pitié, mobile honorable (114 CP), l'euthanasie.

La victime doit intervenir. Demande sérieuse, répétée: le consentement ne suffit pas. Elle doit être capable d'exprimer sa volonté. La victime doit exiger, aider, pousser psychologiquement la mort.

L'avortement

· L'avortement doit être intentionnel 2 sortes 

1. Avortement commis avec le consentement de la mère

La mère elle-même peut provoquer l'avortement ou avec la participation d'un tiers.

2. Avortement commis sans le consentement de la mère

En cas de la vie autonome, le consentement ne joue aucun rôle. L'auteur commet toujours un homicide.

Par contre, pour l'avortement, le CP (20) prévoit l'interruption non punissable de la grossesse.

· Avortement pour des raisons médicales : conditions

· vie de la mère en danger

· consentement

· médecin

· ce n'est pas un crime, ni un délit.

1.2. Qu'est-ce que la vie? etendue de la protection pénale

A partir de quand on protège la vie et jusqu'à quand?

A partir de quand peut-on parler d'homicide et quand d'avortement?

· Il y a une vie à partir de la conception : fécondation de l'ovule.

La fin : la mort "clinique", cérébrale. C'est la médecine qui doit en principe l'établir (il n'y a plus d'activité cérébrale) les moyens utilisés ont fait changer la notion de mort; cette notion reste souple suivant les progrès de la médecine.

· La personne morte cérébralement ne peut plus être victime d'un homicide.

· La protection pénale de la vie embryonnaire débute : à la nidation.

Jusqu'à quel moment faut-il parler d'avortement?

L'infanticide (116 CP) : critère de la limite entre les deux :

1. La mère doit en être l'auteur délit spécial

2. Sous l'influence spéciale de l'état puerpéral pendant l'accouchement

L'accouchement = dès les premières douleurs de l'accouchement, l'infanticide peut être commis et plus l'avortement.

Donc avant les premières douleurs, nous avons affaire à un avortement.

Jusqu'à quand dure l'état puerpéral? Capacité psychologique de détermination est réduite homicide ou infanticide?

· Art.111 = qualifié

· aggravé = 112 Assassinat

· atténué = 
113 Meurtre passionnel


114 Meurtre à la demande de la victime


116 Infanticide

115 : 

· Incitation; certes le bien juridique est la vie, mais il s'agit d'une infraction sui generis puisque l'auteur ne commet pas d'homicide, ne tue pas la victime. Le responsable de l'incitation ne doit pas agir en maîtrisant le rapport de causalité entre l'acte et le résultat de l'homicide.

On ne parle pas d'instigation au suicide parce que le suicide n'est pas une infraction. Mais celui qui incite au suicide est un instigateur: car il crée dans l'esprit de la personne l'idée de se suicider par la persuasion, la contrainte. L'incitation au suicide suppose que l'on écarte en premier la possibilité de l'homicide.

· La complicité au suicide ne doit pas jouer le rôle du coauteur.

Coauteur : celui qui réalise une partie de l'énoncé de fait légal. 

avec 115, l'auteur ne doit pas réaliser, participer à l'acte décrit à 111.

· Elément subjectif : mobile honorable (égoïste).

· Mobile égoïste : celui qui pousse quelqu'un au suicide en vue de l'héritage

Sans scrupule

Art. 112 : assassinat Circonstances aggravantes

Ancien texte : préméditation et caractère pervers et dangereux de l'homicide.

Nouveau texte

· Préméditation ne fait plus partie de l'énoncé de fait légal. 

Ancien texte : la préméditation perversité

· Absence particulière de scrupule  : mépris total pour le bien juridique "vie".

· La circonstance aggravante ne devait rien à voir avec la personnalité de l'auteur, mais avec un comportement particulièrement odieux.

La doctrine et la jurisprudence par rapport à 112: Pour constater le caractère dangereux du délinquant, on s'éloignait du principe de culpabilité. Rappel) Le droit pénal repose sur la faute. Pour ceci, le délinquant doit avoir agi; sa personnalité dangereuse ne suffit pas.

· La culpabilité est liée à l'acte, pas à la personnalité du délinquant. Car comment qualifier quelqu'un qui est dangereux (cf. les positivistes).

Le nouveau texte ne constitue pas une violation du principe de la culpabilité.

· Le caractère dangereux du délinquant : comment le définir?

Partie générale : la récidive : caractère dangereux puisqu'il peut recommencer.

Le nouveau texte juge la gravité de l'acte, et les circonstances dans lesquelles l'acte a été commis.

· "Notamment" = par exemple

· mobile

· façon d'agir
· est particulièrement odieux
· agir odieux

mobile odieux

· Est un assassin celui qui utilise des moyens particuliers.

· Torturer : souffrances inutiles

· Plaisir de tuer quelqu'un

· Empoisonner (pas forcément un assassin) généralement considéré comme un moyen de traître, déloyal, sans scrupule.

· Abus de confiance : tuer quelqu'un quand il dort

· Incendier une maison

· Explosif

· Faire dérailler un train

· Moyens très graves

113 Meurtre passionnel

· homicide = comportement

· émotion violente : colère, angoisse sang froid

état de désarroi profond

Meurtre par émotion violente (...) = état d'esprit qui pousse quelqu'un dans un état exceptionnel que normalement il n'aurait pas fait.

Sa conscience doit se troubler.

· La responsabilité atténuée ou restreinte (11) état de 113

Ce n'est pas l'émotion qui permet d'atténuer la peine, mais les circonstances, le contexte dans lequel l'auteur a agi. Cette réaction dans cette situation est normale;  n'importe qui dans ce cadre aurait agi ainsi.

N'importe qui = quelqu'un qui d'habitude contrôle ses émotions. Le délinquant ne doit pas être responsable de l'émotion violente; il doit la subir. action libera in causa. S'il s'y est mis il ne peut pas prétendre à une peine atténuée.

· Désarroi profond (émotion violente)

· Mère de famille abandonnée dans la misère, qui n'a plus les moyens de nourrir son enfant. Elle n'est pas en proie à une émotion violente, mais à un profond désarroi.

Elle saute dans un fleuve pour se suicider et tuer son enfant qui ne survit pas émotion violente.

Etat de détresse, de désarroi, de nécessité qui change la personnalité de l'auteur.

116 Infanticide

La mère seulement peut commettre un infanticide.

· Soit elle agit pendant l'accouchement

Dès les 1e douleurs de l'accouchement naissance.

· Soit après lors de l'Etat puerpéral : très personnel

Aujourd'hui, on sait mieux apprécier les états de santé de la mère et de l'enfant (parfois entre la vie et la mort).

Incapacité de la mère de se rendre compte si elle est sous le choc à tel point qu'elle ne peut pas se rendre compte de son acte.

l'avortement

· C'est un domaine très discuté où l'on peut facilement percevoir les concepts sociaux, politiques, religieux, moraux.

Orientation vers une répression selon l'idée que la vie est à protéger de façon absolue. Mais on trouve le mouvement opposé, libéral (liberté individuelle de la femme).

· La vie embryonnaire existe d'où le besoin de la protéger. Les biens juridiques à protéger sont

1. La vie et la santé de la mère, car la vie embryonnaire peut être en conflit avec la santé de la mère.

2. La liberté de la mère, car chacun de nous a une liberté individuelle, une sphère intime à protéger la mère entre aussi en conflit avec la vie embryonnaire.

Le fait de procréer un nouvel être constitue une charge lourde pour la mère.

· On ne peut pas obliger une femme à garder l'enfant d'un viol.

· Conflits d'intérêts : quel intérêt privilégier?

· Avec l'échographie on peut déterminer si le foetus est normal ou malformé (la naissance d'un enfant handicapé est une charge très lourde).

Faut-il pencher du côté de la vie ou laisser à la mère la liberté de décider?

· Changement de mentalité avec de nouveaux droits fondamentaux pour la mère. La vie comme bien absolu est opposée à la dignité de la mère. De plus, la procréation ne doit pas être le fruit du hasard.

· Libéralisation : on veut accorder plus de liberté à la mère (protection de son autonomie).

· Il y a eu des modifications de lois pénales qui permettent à la mère d'avorter à certaines conditions (limites).

· Aux USA, la Cour suprême a établi des limites qui reconnaissent le droit à la femme d'avorter.

On distingue 2 systèmes:

1. Traditionnel, répressif : c'est le cas du CPS qui impose la maternité.

2. On essaie de rendre moins répressif le droit pénal pour reconnaître à la femme ce droit de décider. Deux méthodes :

· Système des délais laisse la possibilité à la femme d'interrompre la grossesse de pendant une certaine durée : 

· entre 12 et 14 semaines

· parfois 24 (USA)

· Système des indications : s'il y a conflit entre le bien juridique "vie" et le bien juridique "embryon", on décide:

a) Indications médicales : la vie de la mère est en danger.

b) Le foetus est atteint dans sa santé : indications eugéniques

c) Indications juridiques ou morales : une femme qui a été violée problèmes psychologiques

d) Indications sociales (les moins admises) : la mère est dans un état de détresse sociale et elle ne peut pas assurer économiquement la charge d'un enfant.

· En Suisse, les art.18 et 19 CPS sont l'exemple d'une législation répressive, mais le législateur suisse a considéré la situation de la mère. Dès l'Avant-Projet, les 2 courant se sont déjà opposés. L'un des arguments avancé est celui du constat de l'échec de la législation répressive : arguments des libéraux.

Les articles

Art.118 CPS est applicable seulement pour la mère.

Comportement : la mère doit se faire avorter par 

1. Elle-même

2. Ou par un tiers

· à la demande de la mère (participation active)

· consentement de la mère (participation passive)

· avec la collaboration de la mère.

· La mère participe ou reste passive. Il s'agit d'un délit possible d'emprisonnement.

R) Répression toujours atténuée envers la mère

Art.119 CPS

Comportement : le tiers interrompt la grossesse (matériellement)

1. Avec le consentement de la mère : la mère est toujours moins réprimée que le tiers.

2. Le tiers prête assistance à la mère : il agit matériellement dans l'assistance = sorte de participation criminelle complicité.

· 118 = délit commis par la mère

· 119 = crime commis par un tiers

La mère est marquée par un avortement physiologiquement et psychologiquement une répression moins ferme, car secteur personnel.

Conclusion

· Selon la doctrine, l'art.118 n'est applicable qu'à la mère et l'art.119 qu'au tiers. Mais la jurisprudence est différente. Pour lui, le problème se situe sur l'interprétation de la notion de "prêter assistance".

· donner les moyens de l'avortement.

· donner de l'argent

· transporter sur les lieux de l'avortement

· donner des conseils.

1. Pendant l'avortement, c'est la mère qui agit.

Prêter assistance = actes qui ont lieu avant l'avortement = aide préalable.

2. Interprétation large : pendant et avant l'avortement

· Pour la doctrine, prêter assistance avant et pendant. Pour le Tribunal Fédéral, prêter assistance intervenir de manière directe à l'interruption de la grossesse.

Arguments des juges : Un avortement a lieu dans une certaine intimité entre la mère et le tiers, dans un endroit clos. Il est donc toujours difficile de distinguer en quoi a consisté la participation du tiers et l'action de la mère. Les 2 vont se protéger. Si le tiers a agi avant en donnant les moyens l'art.118 est applicable pour le Tribunal Fédéral: il est plus facile de constater les actions du tiers que celui-ci a faites avant l'avortement.

· Le Tribunal Fédéral a fait de cette participation une infraction sui generis donc un crime

· mère : toujours 118

· tiers : toujours 119

· Art.119 al.2

· Le consentement de la mère n'existe pas

· il s'agit d'un crime réprimé par la réclusion pour 10 ans ou plus.

· Le législateur n'est pas arrivé à accepter le droit de disposer de la vie embryonnaire de la part de la mère Rôle important de la mère

· soit elle a consenti et le tiers l'a aidée

· soit elle n'a pas consenti.

· Le consentement a une grande influence lorsqu'il faut évaluer la répression de l'activité du tiers.

· pas de consentement l'auteur a conscience et volonté (notamment qu'il n'y a pas de consentement)

· consentement, dans le domaine de la vie ne peut jamais être un fait justificatif.

Conditions de validité du consentement

1. Celui qui consent dispose du bien juridique 

2. Il doit le faire de manière libre, éclairée et préalable

3. Il doit avoir la capacité de discernement, sans tenir compte de l'âge = capacité de discernement naturelle c'est-à-dire celle que tout le monde a.

· Une personne de 15 ans a la capacité de discernement naturel en ce qui concerne l'avortement, car il s'agit d'un lien personnel. C'est elle seule qui décide

· les personnes légales ne peuvent pas lui dicter son choix.

· Art.120 ch.1 : "Au sens du présent code" il y a un crime. L'avortement au sens du CP = avortement délictueux. Toutefois, si les conditions de l'art.120 sont appliquées, il n'y a pas d'avortement au sens de 118 et 119. Les conditions sont les suivantes :

· médecin diplômé

· consentement écrit

· avis d'un second médecin

· indication médicale

· Il s'agit d'éviter un danger

L'art.120 ch.1 correspond à un avortement thérapeutique
Il y a un danger grave

· pour la santé psychique et physique de la mère

· pour son intégrité corporelle

1. Médecin diplômé parce que le but du législateur est d'assurer une personne compétente pour l'interruption de grossesse (mais un dentiste est aussi un médecin).

2. Un 2ème médecin parce qu'il y a une méfiance vis-à-vis du premier qui pourrait tricher il faut un contrôle

· 2ème médecin

· aviser l'autorité compétente : 120 ch.2

3. Art.120 ch.3 : la peine pourra être atténuée s'il y a un autre cas de détresse

· détresse sociale : viol

· envie de suicide à cause de la grossesse, la mère ne veut pas de l'enfant.

· Atténuation libre : lié par le minimum légal.

Art.120 ch.1 et 3 : on y voit vaguement le système des indications : situation personnelle de la mère.

· La vie embryonnaire est mieux protégée par l'éducation sexuelle, le planning familial pour que la mère ne se trouve pas dans un état matériel et moral lui permettant de garder son enfant (ne pas avoir à recourir à une peine).

· R) Depuis 1988, il n'y a pas eu d'incriminations selon les art.118 et 119. Pour résoudre le problème de l'avortement, on aurait pu adopter une fédéraliste. Cette solution aurait consisté à laisser au canton le soin de régler le problème de l'avortement mais elle n'a pas été retenue. Le problème est qu'en Suisse, tous les projets de révision du CPS sur cette question ont été refusés par le peuple.

· Situation actuelle : cf. Avant-Projet du 10.3. 1997
· Art.118 : Avortement avec le consentement de la mère, mais on clarifie la situation du tiers. On règle le problème d'interprétation de l'art.119 ch.2 CPS

· Art.118 ch.3 : on atténue la peine

· Art.119 : délai de 14 semaines (solution des délais avec éviction de la solution des indications). L'avortement se fera sous certaines conditions:

1. Demande de la personne enceinte, consentement élimine l'obligation de la forme écrite.

2. Participation d'un médecin diplômé on ne demande plus l'avis d'une 2ème médecin.

La responsabilité de l'interruption de grossesse appartient à la mère (solution juste).

Mais, on oublie le droit du père : problèmes aux USA.

Les juges fédéraux ont dit que c'était seulement à la mère de décider grande liberté.

· Art.119 al.2 : Passé le délai de 14 semaines, il doit y avoir danger pour la mère. Cet alinéa est critiqué.

Il y a une proposition minoritaire qui demande tout simplement l'abrogation des art.118 et 119 du CPS.

Dans cet article, on ne tiendra pas compte de la capacité de discernement naturel.

· Art.118 ch.1

· Consentement de la mère.

· On a voulu préciser la notion de participation

Art.118 ch.2 : punition sévère

Art.118 ch.3 : atténuation de la répression 

infractions contre le patrimoine

Exercices - Cas

1. Nonne

· Disposition applicable? Amende justifiée. Si on regarde les infractions contre le patrimoine: 139 il faut soustraire une chose mobilière qui appartient à autrui (aspect objectif) + comportement intentionnel avec le dessin de s'enrichir et de s'approprier de la chose (aspect subjectif).

· Le vol, le brigandage rupture de possession d'autrui.

· Est-ce que posséder une chose = s'approprier de la chose?

Si soustraire = approprier, il ne l'aurait pas répété.

Il y a soustraction quand?  sortir du magasin, passer à la caisse.

On peut soustraire une chose dans un autre dessin que de s'approprier?

Y a t-il une limite physique ou est-ce plutôt une limite normative? Il n'y a pas de limite physique déterminée (bon critère de délimitation)

A quel moment faut-il considérer que quelqu'un a perdu la possession et que quelqu'un a créé une nouvelle possession.

· Corbeille déplacée jusqu'à la caisse.

Il y a certaines règles que l'on viole = approprier la chose dissimuler, cacher la chose

· C'est une notion normative qui dépend des cas concrets

On n'applique pas les mêmes critères lorsque il s'agit d'un vélo, d'un piano, d'un paquet de biscuit: situations pour dissimuler, déplacer la chose sont différentes.

· Il faut voir les sphères de possession comme une influence que la personne a sur la chose.

Le propriétaire doit connaître la chose et avoir la volonté d'en disposer.

· Le TF "Lorsque quelqu'un dans un grand magasin cache la chose, elle a rompu la possession"; mais cela ne veut pas dire que l'infraction est consommée il faut encore voir le dessin.

· La notion est large. Il y a des directives d'interprétation pour au cas par cas voir s'il y a eu soustraction de la chose. On ne regarde pas le fait à l'état brut, mais toujours dans la perspective des normes, toujours dans la perspective d'un énoncé de fait légal : aspect objectif et subjectif.

· Peut-on soustraire des choses immobilières? Non! est-ce que on peut la sortir d'une possession pour en créer une autre.

· Vol est-ce une infraction de résultat ou une infraction formelle? Résultat: s'approprier la chose ou avoir l'intention?

Le vol est comportement délictueux formel : aucun résultat n'est attendu.

S'approprier: se comporter comme si on est propriétaire de la chose.

· "S'enrichir" = ? Accroître son patrimoine. Tirer profit de la chose soustraite. Si on use la chose, s'enrichit-on? On peut soustraire pour s'enrichir soi-même ou pour autrui.

· Tape-tapis: est-ce un vol? il n'avait pas le dessin de s'approprier la chose.

Il était d'accord pour la rendre = 141 CP. Pas de dessin de s'approprier: il faut causer un préjudice considérable. Qu'est-ce qu'un préjudice considérable?

· Théorie 1: regarder la chose physiquement.

Théorie de la valeur: appauvrir de la valeur de la chose

· Livret d'épargne: chose physiquement = rien

Théorie mixte

· la valeur de la chose doit encore être estimée, car c'est quand même très important pour déterminer l'importance du préjudice.

Infractions d'importance mineure: 172 ter    
· Une "chose de peu de valeur"

3 cas

· vieillard vole chocolat: 8 francs

· vole tissu: 12,30 francs

· vole livre: 15,-.

= vol ou larcin (= 172 ter a CP)?

Il y a un abus de confiance.

Si on regarde le prix = chose de faible valeur ou pas? Le prix d'achat est-il déterminant? Valeur considérable ou non? Quelle est la limite?

Au niveau cantonal : on a établi certaines limites: 100.- ou 50.-  le critère de la jurisprudence ni de la doctrine

 façon de déterminer la différence entre les voies de fait et les lésions graves ou simples. Dans certains pays, compte le nombre de jour.

Le législateur a établi un élément normatif.

3 cas

· Vieillard chose de peu de valeur. Elément subjectif: il savait l'importance et la gravité de l'acte

· Prisonnier larcin. Comportement grave puisque déjà interné en prisonnier interprétation subjective.

· Autodidacte larcin

Cette notion subjective a été critiquée parce que ambiguë et parce que elle est source d'injustice.

300.- = beaucoup pour un chômeur mais pas pour un milliardaire.

· La doctrine face à cette ambiguïté a de plus en plus considéré la valeur de la chose limite mathématique pour devenir plus juste.

Certes il faut s'adapter aux fluctuations économiques.

· Effet sur l'interprétation des cas concrets

representation de la violence 135

· Comportement réprimé (bien juridique protégé): que veut-on protéger?

· l'intégrité psychique

· dignité humaine
= 2 aspects étroitement liés

Pourquoi est-ce dans les infractions contre l'intégrité corporelle? On veut éviter de rendre quotidienne la représentation des comportements violents (banalisation): on pourrait finir par croire qu'ont peut avoir un tel comportement. 

· Limites

1. Avec insistances

2. Valeur: ne doit pas être culturel ou scientifique

· Cette disposition est rarement appliquée et peu efficace. Elle est plutôt symbolique sur le comportement des personnes par la menace d'une peine.

cf; 197 CP: la pornographie dure est réprimée, mais il y a des limites à cette répression (valeur culturelle ou scientifique digne de protection).

· Quand faut-il considérer que l'infraction est consommée? Au moment où rendue accessible, fabriquée, promue, mis en circulation mise en danger abstraite

· Aspect subjectif: l'intention

· Il suffit de constater que la fabrication. le dépôt ... dans le but de rendre accessible = comportement dangereux.

remettre a des enfants des substances nocives

136

· Le bien juridique : santé la protection des enfants de moins de 16 ans

· Distinction

1. Boissons alcooliques

) en quantité propre

2. Substances


) à mettre la vie en danger

3. Stupéfiants

Pour les boissons alcooliques et le substances c'est la quantité qui est déterminante;

Pour les stupéfiants peu importe la quantité.

· "Autres substances" = médicaments ...

En doctrine, on admet que la nourriture donnée, peut en quantité propre mettre la vie en danger = substance nocive donner du sucre à un enfant diabétique

· Comportement intentionnel


L'integrite corporelle, lesions corporelles

· Biens juridiques protégés par 122ss

· Note marginale 122 "Lésions corporelles" n'expriment pas tout à fait le bien juridique protégé. On ne réprime pas que les attaques qui touchent le corps.

Il faut ajouter la santé physique, mentale

· Protection de l'intégrité corporelle et la santé
1) Intégriste corporelle

= tout ce qui fait partie du corps : support physique de la personne. 

· il peut y avoir des attaques contre l'intégrité corporelle sans toucher la santé

· Lésion soit

· intégrité corporelle et 

· santé

soit

· atteinte à l'intégrité corporelle ou 

· santé

2) Santé

· Bien être des personnes = notion trop large.

· utilisation abusive

· Le législateur a compris la notion santé comme un équilibre du fonctionnement de l'organisme on est plus ou moins en forme.

Même si on est malade, le peu de santé qui reste protégé atteinte à la santé = aggraver l'état. On ne protège pas seulement celui qui est en pleine forme, mais tout le monde dans l'état physique où il se trouve.

· La santé mentale est également protégée.

Le fait de provoquer le trouble psychique chez quelqu'un.  Est-ce que rendre inconsciente une personne peut être une atteinte contre la santé psychique ou physique? Oui.  Il y a lésions corporelles sans que l'on s'attaque à son intégrité corporelle.

· Les conséquences de l'acte sont importantes.

Intégrité corporelle sans toucher la santé?

· Santé physique : physio-bologique maladie

· Art. 123 "intégrité corporelle ou la santé"

· Coupe de cheveux : intégrité corporelle mais ne touche pas l'équilibre psychique ou physique de la personne. 

On peut s'attaquer uniquement à l'intégrité corporelle sans toucher la santé.

3) systématisation des dispositions

R) Si une personne veut tuer et ne provoque que des lésions corporelles ou si l'auteur s'attaque uniquement à l'intégrité ou santé question d'intention, d'animus.

1) Lésions corporelles graves : 122

· Comme la protection de la vie ne suffit pas, le législateur a protégé les personnes et la mise en danger de la vie attaque indirecte (attaque à la vie = attaque directe).

·  ! Concours d'une tentative d'homicide et les lésions corporelles

Par et, par un seul acte, l'auteur réalise 122 et 117 = concours idéal aggravation de la peine.

· S'il s'agit d'une légion corporelle grave

S'il s'agit d'une lésion corporelle simple.

S'il s'agit d'une lésion corporelle simple de peu de gravité.

Sinon voies de faits

· Art.122 al.2

1. Mutiler le corps d'une personne

2. Mutiler un de ses membres

3. 
"
un de ses organes importants

4. Causer à une personne une incapacité de travail

5. Une infirmité

6. Une maladie mentale permanente

7. Défigurer une personne d'une façon grave et permanente

Une liste exhaustive n'est pas possible = exemples + clause générale qui implique l'application par analogie.

Dans certains pays, on estime la gravité de la lésion d'après le nombre de jours nécessaires à la convalescence arbitraire.

· Pouvoir du juge suisse est énorme, mais limité par l'expertise médicale.

· Art.123 ch.2 al.2 Circonstances aggravantes

· Arme = objet destiné, produit pour se défendre, attaquer.

· Objet dangereux = objet qui peut mettre en danger suivant l'usage que l'on en fait. Il n'y a pas d'objet dangereux par nature.

2) Intentionnelle ou par négligence

· Aspect subjectif :

Intentionnelle : conscience et volonté

· Lésions corporelles graves (122)

· Lésions corporelles simples (123)

L'intention est au début, avant l'infraction.

· Le législateur ajoute des atteintes de peu de gravité

· Négligence (125)

3) Voies de fait (126)

· Voies de fait

dommage à la santé

dommage à l'intégrité corporelle

· Lésions corporelles graves (122) = atteinte grave à l'intégrité corporelle ou à la santé physique ou mentale ne dit pas grand chose.

Ne dit pas en quoi consiste une atteinte grave. Le principe de la légalité exige du législateur qu'il décrive expressément  le contenu d'une disposition. Le législateur fait confiance au juge : celui-ci doit préciser cas par cas la peine à imposer.

1. Notion

· = Limite inférieure des attentats contre l'intégrité corporelle et la santé.

Méthode originale du législateur: pourquoi 126 appartient aux infractions et l'intégrité corporelle alors que ce n'est qu'une contravention.

2. Actes incrimines

· d'une atteinte à la santé

· ni d'une atteinte à l'intégrité corporelle.

· Pourquoi prévoir une telle infraction si elle n'est pas considérée comme une atteinte? (gifler quelqu'un) le fait d'attaquer physique quelqu'un cause un préjudice.

· Objectivement: problème d'interprétation. On considère que même s'il s'agit d'une agression de peu d'importance ne portant préjudice qu'au bien-être de la victime = attaque contre l'intégrité corporelle minime (même si on a dit qu'il n'est pas nécessaire d'avoir une lésion contre l'intégrité corporelle pour avoir une voie de fait) = solution de la doctrine et de la jurisprudence.

· De toute manière, le juge doit juger cas par cas pour savoir s'il s'agit d'une voie de fait.

3. Intention

· Subjectivement: s'il y a un attouchement: l'auteur a-til voulu une atteinte et l'intégrité corporelle ou n'a-t-il pas visé, par sons comportement, un bien juridique?

De même une gifle = atteinte et l'intégrité corporelle ou contre l'honneur?

· Cela dépend du but que l'auteur a visé, du bien juridique visé. A ce niveau, il y a parfois 2 biens juridiques visés (problème du concours).

4. Tentative et participation

· Non, car on ne punit pas les tentatives de contravention (cf. 101 et 104)

· Complicité? idem.

5. Remarques

· 24 II et 102 CPS sont aussi applicables si les contraventions ne sont pas mentionnées, comme 24 II?

· Mais s'il ne le dit pas, c'est parce que c'est exclu (104 I CPS).

Mise en danger de la VIe ou de la sante d'autrui

Introduction

1. Infractions de mise en danger

· Protection de la vie, de l'intégrité corporelle et de la santé contre des attaques indirectes l'auteur ne veut pas détruire mais seulement menacer.

· "Danger": le législateur a déterminé ce terme sous certaines conditions  possibilité d'un dommage sérieux.

· Le comportement doit se limiter à la création de conditions matérielles qui permettent de s'attendre à un dommage sérieux.

Le comportement modifie donc le monde extérieure à un tel point que le résultat préjudiciel peut se réaliser.

2. intention

Subjectivement
L'intention de mettre en danger, mais pas de tuer. Celui qui agit avec l'animus necandi et que le résultat ne se produit pas: c'est une tentative, (en soi c'est un comportement dangereux)

Différence entre l'intention de tuer et l'intention de mettre en danger.

· Dans les 2 cas, une situation dangereuse est produite, mais si celui qui veut tuer a raté: tentative (mais matériellement, situation semblable).

· L'auteur ne doit pas vouloir provoquer le résultat qui pourrait se réaliser.

· Problème du dol éventuel: l'auteur se représente comme probable le résultat (CONSCIENCE), mais il ne le veut pas vraiment: il agit parce que même de sorte que le résultat se produise.

mise en danger de la vie d'autrui: 129 CPS

1. Acte  incrimine

· On s'attend à la mort de la victime le danger est si important que le législateur souligne qu'il s'agit d'un danger imminent
· Conscience  de créer une situation dangereuse

· volonté de mettre en danger de mort imminente (si on veut mortelle même: 111ss)

· Objectivement
· danger

· de mort

· imminent

· pour la victime

· Peut-on accepter le dol éventuel pour 129?

Problème : "sans scrupules": absence de considération morale pour la victime comportement  méprisable (placer la vie au niveau de bien juridique fondamental).

Cette absence de scrupule n'exclut pas le dol éventuel;

Mais nouveau problème: l'infraction de mise en danger dans lequel le législateur a considéré le danger comme un élément objectif.

· Mise en danger concrète

(mise en danger abstraite: répression d'un comportement propre à mettre en danger: mais celle-ci n'est pas un élément constitutifs de l'énoncé de fait légal ).

· Comportement = intentionnalité sans scrupule

· Il y a infraction de mise en danger

· collective

· individuelle

· Personne déterminée (ou un groupe)

Le danger collectif: 221ss CPS 221: peut atteindre plusieurs biens juridiques (victime = une personne individuelle)

Le danger collectif: qui est titulaire du bien juridique? Tous. La mise en danger collective: il suffit d'une seule personne, mais cela peut être n'importe qui (c'est-à-dire une personne déterminée). Le délinquant ne doit pas vouloir mettre en danger cette personne là; mais créer un danger pour quiconque.

· 237 CP: "Sciemment" "Sans scrupule"? Ce "sciemment" exclut le dol éventuel.

2. Tentative

· Une personne qui vise son père puis tire juste à côté la tentative est possible: on peut réaliser le comportement mais  le danger ne se produit pas.

· On n'imagine pas la tentative pour une mise en danger abstraite.

R) On ne peut pas parler de concours in abstracto.

Concours (ce sont les normes qui sont en concours)

· Imparfait

Plusieurs normes semblent avoir été enfreintes, mais le comportement est englobé dans une seule norme. Par l'interprétation, on arrive à déterminer qu'une seule norme englobe le comportement. 

· Concours apparent 

Conflit de normes

A tire sur B et lui provoque des lésions corporelles; des lésions corporelles qui entraînent la mort.

S'il s'agit avec le dol ou l'intention de provoquer des lésions corporelles simples: il aurait pu prévoir le risque de provoquer la mort et qu'il n'a pas pris les précautions nécessaires: on n'applique pas 123 + 117. (Si quelqu'un tue avec la volonté  on ne le réprime pas pour les lésions corporelles 111; il a l'intention de tuer = concours apparent).

Si l'auteur n'a pas agi avec l'animus secundi, il veut juste la blesser, mais provoque la mort par négligence: 123 + 117 = concours idéal: un seul comportement exige l'application de plusieurs dispositions pénales.

· Si l'intention est de tuer et que l'auteur ne fait que blesser la personne: lésions corporelles + tentative d'homicide (111 + 21). Il ne peut pas s'agir d'un concours réel parce qu'il faut au moins 2 comportements. S'il n'y a qu'un seul comportement: soit un concours apparent, soit un concours idéal.

On peut constater si la répression du comportement par une disposition comprend déjà la mise en danger.

L'auteur met en danger la vie et blesse la victime.

Chaque fois que quelqu'un veut commettre 111 sera réprimé parce qu'il a voulu tuer une personne mais pas parce qu'il a voulu la mettre en danger.

· A blesse B (Lésions corporelles). Comment A a-t-il porté préjudice à B?

· dol

· négligence

· hasard

Si on ne lui prête pas secours: omission 128.

Comment le réprime-t-on? 123 + 128? Concours réel?

· Hasard: doit prêter secours, sinon 128.

· Négligence: accident de voiture lésions corporelles. Si n'agit pas: 128

· Dol: pas 128 parce que celui qui intentionnellement blesse quelqu'un, n'est pas prêt à porter secours. 123 comprend, attend de l'auteur qu'il se prête pas secours.

LCR?

Les personnes impliquées dans un accident doivent prêter secours (Soss)

92 LCR réprime ceux qui n'ont pas prêté secours.

· Réponse: problème d'interprétation: il faut choisir. On n'attend pas d'une personne qui blesse quelqu'un qu'elle lui porte secours. Principe général: obligation de se dénoncer lui-même.

En doctrine, il n'y a pas de concours avec 128 en cas de lésions corporelles.

· Intentionnalité = dol

Dol: il faut

· conscience 

· volonté

T A T B E S T A N D 

Objectif
Subjectif

· éléments objectifs

· éléments normatifs
· intention

· mobiles

· Exemple: 128

· prête pas secours lorsque blesse quelqu'un

· prête pas secours à une personne en danger de mort

· empêcher un tiers de porter secours

· Celui qui ne prête pas secours à une personne qu'il a blessée

Objectivement
1. Celui

2. S'abstenir

3. Personne

4. Qu'il a blessée

S'abstenir suppose qu'il était possible pour l'auteur d'intervenir (comportement héroïque)

Est-ce que 128 prévoit un résultat? Non. Donc on réprime parce que c'est une infraction de mise en danger abstraite.

Subjectivement
Intention

· conscience du dol: conscience que l'on s'abstient, conscience qu'on a la capacité d'intervenir, conscience qu'il a lui-même blessé la personne 

· volonté: il doit vouloir s'abstenir

· Il suffit que l'auteur sache que ce qu'il fait = ne pas prêter secours = Dol de danger ( contexte déterminé)

· Celui qui ne porte pas secours à une personne en danger de mort imminent

1. Danger

2. Imminent, grave: de mort imminente

L'auteur ne doit pas avoir créé la mise en danger de mort: le danger existe (sinon 129)

3. Dol

· conscience: que la personne est dans un danger de mort imminent (ne fait rien pour la sauver).

L'article 128 ne prévoit pas de résultat.

· volonté: de ne pas prêter secours, de ne pas supprimer le danger de mort imminent.

Le dol de danger = ne le crée pas.

Mais s'il a un devoir de garant. Par son omission, il veut qu'un résultat plus grave se produise: dol de tuer par omission de prêter secours.

· Mise en danger de la vie d'autrui: 129

· Comportement propre à mettre en danger

· Créer une situation de danger = résultat

L'auteur doit vouloir et avoir conscience de créer une situation de danger. Mais il ne doit pas vouloir provoquer une situation de danger.

· Mise en danger concrète (129) mise en danger abstraite

Le fait de ne pas porter secours = comportement dangereux en soi = mise en danger abstraite (128)

Le danger est un élément constitutif de l'infraction = création d'un danger  mise en danger concrète.

fausse alerte: 128 bis
· Comportement = alerter
· services de sécurité publics

· d'intérêt général

· postes de sauvetages

· de secours

· police

· pompiers

· services sanitaires

· Le comportement est dangereux en soi: si quelqu'un a vraiment besoin infraction de mise en danger abstraite.

L'infraction est consommée lorsque 

· Message du CF: déplacement

· Doctrine: appel alerte

· Sans raison = sans motif suffisant
Le dol: le comportement est intentionnel.

· Si téléphone au médecin? punissable? est-il d'intérêt général? Non. Son service lui-même est d'intérêt général, mais



· infraction contre le patrimoine (151 CP)

deuxieme partie

infractions contre le patrimoine

· Une personne qui arrache des tape-tapis et la locataire dépose plainte. (Elle se dit responsable vis-à-vis du propriétaire).

La personne refuse de restituer: sauf si l'installation du tape-tapis est déplacée. Finalement, elle remet le tape-tapis au propriétaire.

· Comment définir le patrimoine? Est-ce la même définition qu'en droit privé? Non, le droit pénal est autonome: Par contre le droit civil peut aider (CC): il a donné une définition dite juridique: ensemble des biens, intérêts et droits patrimoniaux (protection par l'ordre juridique).

· Les droits réels étaient réglementés par la loi civile: le droit pénal devait protéger cela.

· Mais c'est une définition tautologique: qu'est-ce que les biens patrimoniaux? Cette définition pose des question: si le patrimoine = ensemble des biens patrimoniaux

On ne pourrait pas voler au voleur (car devient pas propriétaire)

· Si une escroquerie car la vente à un prix supérieur à la marchandise réelle (trafiquant vendant 3 kg de drogue dont kg = farine).

· Conception matérielle: ce qui compte c'est la valeur économique, pécuniaire (= biens ayant une valeur économique) = définition généralement acceptée par la doctrine et la jurisprudence.

· Mais, notion mixte juridico-économique: il faut protéger les biens ayant une valeur économique mais qui sont aussi protégés par l'ordre juridique.

Attention: il faut distinguer le patrimoine de la propriété et de la possession.

· Dans le cas des tape-tapis: comment le patrimoine est-il touché? La notion très large de patrimoine ne permet pas de répondre; dans ce cas il faut énoncé de fait légal. 

· 139

· Comportement = soustraire

· Objet = chose qualifiée mobilière  appartenant à autrui

· Aspect subjectif = intention (dol: 18 CP)

Conscience : soustraction, chose mobilière appartenant à autrui

Volonté: de soustraire une chose mobilière à autrui

· + meilleure définition du dol: dessin

1. de s'enrichir

2. de s'approprier la chose

· La chose doit faire partie du patrimoine d'un tiers

· Le moyen spécifique = "soustraire" (en doctrine: rompre la possession d'autrui).

S'il n'y a pas rupture de possession, il n'y a pas de vol.
En même temps, le voleur doit chercher à établir une nouvelle possession en sa faveur (dessein d'appropriation). Mais le voleur n'est pas propriétaire: il se comporte pourtant comme si tel était le cas.

· Aspect subjectif de possession: pouvoir + volonté de disposer de la chose.

Il faut nuancer cette définition de possession: lient matériel entre l'ayant-droit et la chose. Mais en réalité ce n'est pas ça.

· En DROIT PENAL, on parle plutôt de la sphère d'influence créée par pouvoir de disposition sur des choses déterminées.

· Colis dans la boîte aux lettres: on le possède, car il fait partie de l'influence des pouvoirs de disposer des choses

· Matériel du paysan laissé au bord du champ

· Le fait de s'approprier un double aspect

1. Pouvoir de disposer de la chose

2. Volonté de se comporter en propriétaire
· Cas des tape-tapis volonté car il a soustrait mais n'a pas le dessein de s'approprier (a cautionné la remise du tapis au fait qu'on enlève l'installation).

· Le législateur a caractérisé l'infraction contre la propriété d'après la nature du comportement 
Exemple 1

· Dans un repas, on annonce qu'une voiture est mal parquée. La propriétaire de la voiture charge une personne de prendre les clés dans son sac à main qui se trouve au vestiaire (?) et de la déplacer. Or la personne prend 300.- qui se trouvaient dans le sac.

· Y a-t-il vol? La chose a-t-elle été soustraite?

Le vol brise la possession (avec le dessein de s'approprier et de s'enrichir. Y a-t-il rupture de la possession? Le voleur doit se comporter en propriétaire de la chose (ce qu'il n'est pas).

· Ici c'est un abus de confiance car l'auteur a déjà la chose en son pouvoir dans l'abus de confiance, la personne doit s'approprier (il n'est pas propriétaire mais la chose lui a été prêtée et il doit la rendre: au lieu de le faire, le délinquant agit comme s'il était propriétaire dispose de la chose).

exemple 2

· Même cas, mais pas dans un restaurant, dans un bateau sur le lac. La personne chargée d'aller chercher le sac le prend et le laisse tomber à l'eau. Y a-t-il une rupture de possession?

exemple 3

· Une personne qui trouve un portefeuille dans une cabine téléphonique (qu'un homme ivre avait laissé la nuit précédente). La chose est trouvée elle suppose que la chose est perdue. Si il n'y a pas de possession (car la chose est perdue). il n'y a pas de vol, mais il y a appropriation illicite d'une chose qui appartient à autrui. Si une chose n'est pas perdue, c'est un vol, car il y a toujours possession.

· Cela dépend donc de la façon dont on définit une chose perdue: pour avoir la possession de la chose, il faut savoir où on l'a déposée et qu'on puisse y accéder.

· Dans ce cas, l'homme ivre ne s'est pas souvenu tout de suite où il avait mis son portefeuille. Il ne pouvait donc pas y accéder la chose est perdue.

exemple 4

· Une personne oublie sa montre sur un bateau. Après quelques instants, elle se rend compte de l'oubli et revient sur le bateau la chercher. La montre n'est plus là. Elle sait où il l'a laissée et comment y accéder (et il peut y accéder).

· Possession en droit pénal

· Objectivement

· Fait de savoir où est la chose

· Fait de pouvoir y accéder

· Subjectivement

· Volonté de la posséder

· Dans le cas du bateau, la personne est encore possesseur de la chose celui qui a pris la montre a rompu la possession vol. Mais on ne peut réprimer la personne pour vol: le vol doit avoir la conscience et la volonté de s'approprier la chose. Si le délinquant ne sait pas que la montre est encore en possession du Monsieur et croit que la chose est perdue, il n'y a pas de dol de voler mais plutôt l'intention de s'approprier de la chose qu'il croit perdue erreur de faits (19): il n'a pas conscience qu'il rompt la possession d'autrui. On applique 19 car plus favorable à l'accusé.

V O L 

1. Chose mobilière appartenant à autrui
2. Soustraire la possession

D E S S E I N 

1. S'enrichir
2. S'approprier

D O L 

1. Conscience 
2. Volonté

Objectivement c'est un vol, mais pas subjectivement.

la notion de possession

· lien physique étroit et direct, mais = une sphère de possession celui qui perd la conscience (sommeil, alcool...) et ne sait plus qu'il possède des choses, ne perd pas la possession notion très large de la possession en droit pénal ( droit privé).

· Mais la caissière qui encaisse possède-t-elle qu'on lui donne? copossession.

· Celui qui n'a plus la possession d'une chose ne peut pas être victime d'un vol par rapport à cette chose.

Remarque

I N F R A C T I O N 

Illicéité
Culpabilité

Typicité
Illicéité


Objectivement
Subjectivement




dol




conscience
volonté



exemple 5

· Une personne qui part skier en montagne, est en retard. Elle dépose ses affaires au coin de la maison. Elle remonte chez elle. Entre temps, il répond au téléphone. Le temps qu'il revienne, ses affaires ont disparu. Elle ne voulait pas se défaire de ses skis. A nouveau, erreur de fait pour celui qui a pris les skis.

Exemple 6

· Habits donnés par la Croix-Rouge (dans des sacs) et posés sur le trottoir: qui est possesseur? La Croix-Rouge?

Cas ou l'appropriation ne tombe pas sous 137 à 140

· La caissière qui rend la monnaie sur 100.- alors qu'on lui a donné 50.-: l'appropriation est illégitime mais il n'y a pas de soustraction, car c'est la caissière qui a donné.

· 137 a une portée très générale: il s'agit de protéger très largement la possession.

· Si un étudiant sort un livre de la bibliothèque pour travailler avec puis le rendre il n'a pas le dessein de le voler. Mais il a déjà la possession de la chose. Plus tard, il décide de voler la chose, de se l'approprier: mais  comment la voler, puisqu'il la possède déjà? 

Quelle disposition s'applique? il y a un vide, mais on a parfois parlé d'un vol subséquent (c'est une conception fausse et dépassée, car le dol doit exister au moment de l'acte délictuel).

· 137 et non 139; si le livre a été emprunté, c'est un abus de confiance.

Soustraction des données (143)

a) Element objectif

· Est-ce que l'argument du recourant est valable?

Le programme chose mobilière.

Le fait de voler des disquettes un vol. (la bande magnétique + programme = une chose mobilière que l'on peut soustraire)

· Valeur patrimoniale? Bande magnétique ne vaut pas grand chose. La substance théorique vaut plus; la valeur peut être décisive.

Le livret d'épargne: valeur matérielle minime mais la substance réelle est importante.

· Si les délinquants n'ont fait que soustraire les données informatiques (par copie). L'objet de l'infraction ne constitue pas une chose mobilière.

· Le législateur a introduit une disposition légale: la soustraction des données.

· Y aurait-il un concours entre le vol (139) et la soustraction des données: entre la chose mobilière et les données (propriété intellectuelle)?

· D'après la doctrine il y a un concours: idéal ou apparent? Hurtado pense qu'il y a un concours apparent: les données font partie de la disquette. Ce n'est pas nécessaire que le propriétaire des données soit le même que celui des appareils.

Données = ? des textes et dessins ou la forme qui permet de stocker les informations (signes) livre = texte + papier

Données = logiciel, programme traitement de textes.

· Le comportement réalisé par l'auteur: soustraire

Ici soustraire? (soustraire de 139?): déposséder l'ayant-droit, briser la possession pour les choses mobilières. 

Comment peut-on soustraire des données?

· La version allemande

· wegnehmen (139)

· beschaffen (143)  pomper l'information, copier. L'auteur se procure es données sans évincer le possesseur

· Tout accès indu: condition qui limite l'énoncé de fait légal. 

· Faut que soit bloqué par un système de protection

· Le propriétaire empêche le libre accès par un mot de passe.

On s'est demandé si l'obstacle à l'accès des données peut être un bureau fermé: la réponse plutôt non, ça ne suffit pas. L'accès au système informatique (pas que l'accès à la machine) doit être sécurisé.

b) Aspect subjectif

· Se procurer ou procurer à un tiers l'enrichissement illégitime

b) 143 II

· Problème de politique criminelle

d) 143bis: Accès indu a un systeme informatique

· Disposition qui fait penser à la violation de domicile.

Trouble de la paix informatique.

· Pénétrer (186): violation de domicile: eindrigen
S'introduire (143bis): eindrigen
· Pas physiquement: par un moyen d'un dispositif de transmission.

· Pourquoi cette disposition a été introduite dans les infractions patrimoniales? Quel est le bien juridique endommagé?

1. Place stratégique: à la suite de l'autre

2. Mise en danger abstraite du patrimoine: peut mettre en danger des biens matériels.

Dommage a la propriete (144)

· Quel est l'objet de l'infraction? une chose (n'importe laquelle) appartenant à autrui: bien mobilier ou immobilier.

1. Endommager

2. Détruire

3. Mettre hors d'usage.

Il suffit que l'auteur ait commis un des 3 comportements. Ces précisions (3 verbes) aident à l'interprétation.

· Endommager = ?

· abîmer

· altérer la substance même de la chose: elle est modifiée dans sa substance.

· Détruire = ? stade supérieur

· anéantir elle n'existe plus

Ex: voisin voit parquer sa voisine au mauvais endroit; elle continue: Le voisin agacé, a collé un papier sur la vitre de la voiture elle ne voit plus rien dommage ou hors d'usage? matériellement, la voiture a changé

· Mis hors d'usage évite des lacunes dans l'application. On peut parle d'un dommage parce que difficile d'enlever la colle.

· Endommager: une interprétation large est possible.

Il faut regarder simultanément les 3 verbes pour saisir toute la notion.

· Mettre hors d'usage

· Qui peut être la victime?

Le propriétaire de la chose. l'usufruitier, l'ayant-droit

· plus large que le vol...

144 al.2

· But du législateur: il profite d'un attroupement pour endommager la propriété d'autrui: l'ordre public est en jeu.

144 al.3

· La peine est aggravée. "La circonstance de dommage considérable" problème d'interprétation: éléments normatifs. Un dommage = descriptif; mais considérable = ? (la jurisprudence quels critères) considérable par rapport à la portée du dommage (la valeur patrimoniale) = élément normatif c'est un jugement de valeur. Quels critères objectifs pour délimiter? (chose de peu de valeur, le larcin). La valeur marchande (objectif) et la portée de l'acte (subjectif).

· Cela tient à la technique législative qui fait confiance au juge: cas par cas il doit déterminer la gravité.

146 L'escroquerie

Suite du cas No. 4

· 146 L'escroquerie

1. Induire quelqu'un en erreur

2. Conforter dans son erreur

· Dans le cas: le comportement réalisé est quoi?

· Aspect objectif de l'énoncé de fait légal 

· un comportement astucieux

· par quel moyen: des affirmations fallacieuses et la dissimulation des faits vrais

· but de l'escroc: tromper la victime, l'induire en erreur; il faut donc une erreur de la victime due à la situation équivoque.

· le dessein: faire des actes préjudiciables pour disposer d'une partie de son patrimoine il faut un préjudice

· il faut qu'il y ait un rapport de causalité

· Dans le cas, les personnes vont user de procédés fallacieux, tromper des personnes pour atteindre leur but (sauvegarde de la Berra) les personnes subissent un préjudice.

· Le moyen: affirmations fallacieuses sur des faits

· faits : faits concrets

R) Raison d'être de l'escroquerie: encore plus importante depuis la croissance, des relations économiques, des affaires internationales.

· l'escroc cache maquillage de voitures, manipulation du compteur.

· L'erreur
Lorsque on agit, on a une représentation de la réalité, une vision, une conscience des circonstances. Cette image peut être fausse. L'escroc nous fait voir une réalité qui n'existe pas.

· Fait croire que la voiture est neuve

La victime agit, est poussée à agir parce que elle a une représentation fausse de la réalité. Elle n'agirait pas ainsi si on lui avait dit la réalité. Il y a "une participation nécessaire" de la victime: participation volontaire, mais la volonté est viciée puisque elle est trompée. Donc le consentement n'est pas valable.

La jurisprudence et la doctrine acceptent le critère "de l'erreur" non pas de la même façon que la doctrine française qui parle de mise en scène.

En Allemagne, il suffit d'un mensonge.

La législation est à mi-chemin: le fait de mentir ne suffit pas; il faut qu'il soit fait d'un contexte déterminé.

· Un ami prêtant être en difficulté financière. Il me demande un prêt dans l'intention de ne jamais me le rendre.

· Le mensonge suffit parce que la victime est dans l'incapacité de contrôler la véracité des faits

· L'ami fait tout ce qui est nécessaire pour empêcher le contrôle

· L'auteur sait que la victime ne peut pas contrôler.

· Le mensonge suffit dans ces cas

Est-ce que on peut tromper quelqu'un par le silence, par une omission, une abstention? Est-il possible? 

· Dans un magasin, un marchand ignorant vend un Picasso pour 1.000.- Est-on obligé de lui dire que cela vaut beaucoup plus?

· Est-ce que dans les affaires, le silence une escroquerie. Faut-il tout dire à un acheteur? (Droit pénal Droit civil)

Il faut voir si il a une fonction de garant à remplir: il a l'obligation de faire connaître à l'autre partie toute la vérité.

Est-ce que l'escroquerie peut être un comportement d'omission? Une commission par omission est possible PG que si on le devoir de garant.

· Préjudice 

Si je vends une chaîne stéréo pour 1.000.-: c'est son vrai prix, mais je l'ai volée l'acheteur a payé le prix juste, mais il ignore que la chose est volée. Y a-t-il un préjudice? Cela dépend de la notion de préjudice.

Quel est le préjudice de celui qui achète une chose volée? risque d'éviction. Si on vend une bible pour un but autre que celui qui est présenté (charité). La bible coûte 20.- et est vendue 20.-: l'acheteur n'a pas conscience du vrai but: y a-t-il un préjudice? Si la personne n'est pas trompée, elle aurait certainement pas acheté cette Bible et aurait disposé de ses 20.- autrement. Elément subjectif peut déterminer s'il y a préjudice.

· Acte de disposition
Un acte de volonté dépossède de la chose au profit du tiers.

· Je fais porter à un étudiant une valise qui appartient à une dame. L'étudiant est trompé.

· Un faux commissaire qui veut confisquer des marchandises. Il veut une quittance (pour aller reprendre ses marchandises). Mais ce n'est pas un fonctionnaire est-ce un escroc? Il a menti, mais la personne ne fait pas acte de disposition volontaire, car elle se soumet à ce qu'elle croit être un mandat légal.

En réalité, c'est un voleur car pas acte de disposition volontaire. La victime doit participer volontairement à un acte d'escroquerie.

· Aspect subjectif: conscience et volonté

· comportement de fraude

· tromper la victime

· que grâce à la tromperie, la personne va faire acte de préjudice à ses intérêts.

+ enrichissement illégitime.

Mais quand l'escroquerie est-elle réalisée ? Au moment où le préjudice est réalisé. Il n'est pas nécessaire que le délinquant s'enrichisse. 

Enrichissement illégitime = aspect qui colore l'aspect objectif (Absicht)

Au moment où l'auteur a agit: dessein d'enrichissement illégitime est là (fait futur de s'enrichir)

· Absicht, dol : 1e degré qui n'est pas le même que Absicht des infractions.

· Les infractions proches de l'escroquerie sont caractérisées par un comportement frauduleux: comportement astucieux qui induit la victime en erreur et celle-ci fait un acte de disposition, lui causant un préjudice sur son patrimoine:

1. Comportement astucieux

2. Erreur

3. Acte de disposition

4. Préjudice au patrimoine

Il faut un rapport de causalité entre ces éléments. Le comportement doit être intentionnel.

· Un homme veut quitter son amie. Il lui promet le mariage. Son amie fait des achats (robe...). Puis l'homme part. Objectivement l'escroquerie est réalisée, mais pas subjectivement, car la volonté d'escroquer fait défaut (il n'a pas le dessein d'enrichissement). Il reste donc impuni?

· 151  escroquerie, sauf le dessein d'enrichissement.

Filouterie d'auberge: 149 escroquerie

Une personne reste 1 mois dans un hôtel (elle donne les renseignements suffisants). Puis elle quitte l'hôtel sans payer: infraction contre le patrimoine.

· Filouterie d'auberge 149.

Mais est-ce vraiment cela? car 1 mois dans un 5 étoiles peut revenir à 15'000.- d'amende. Or sa punition est une amende ou quelques jours de prison disproportion.

Dans ce cas, cette personne n'avait pas les moyens, mais elle a présenté des cartes de crédit, de visite (sorte de mise en scène).

C'est très proche de l'escroquerie, car le comportement est frauduleux, il y a une erreur, un acte de disposition et un préjudice. De plus, il y a un profit patrimonial parce que il ne paie rien.

· C'est une escroquerie!

filouterie d'auberge: 149

· Prestation = un service qui doit être rémunéré; la nature de la prestation suppose que celui qui commande a les moyens de payer. C'est une infraction intentionnelle: il faut avoir la conscience et la volonté de ne pas payer. Mais à quel moment déterminant l'auteur doit avoir la volonté de ne pas payer? Le moment où on peut quitter le restaurant.

· Si l'auteur ne paie qu'une partie de la note, c'est une tentative. Mais quelle est la limite?

Le paiement peut avoir lieu au plus tard (dans un repas par exemple) jusqu'au moment où on quitte l'établissement.

· S'il y a une fraude: c'est de l'escroquerie.

· C'est une infraction sur plainte. Seul celui qui est lésé peut porter plainte. La jurisprudence a élargi la notion de lésé Le serveur à qui il faut payer la note peut porter plainte. Ce lésé "directement peut porter plainte".

faux renseignements sur des entreprises commerciales: 152

· Al.1 Des entreprises qui font des affaires: des sociétés commerciales. Mais il y a certaines sociétés qui ont des activités commerciales sans but économique: les fondations. Elles peuvent quand même être soumises à 152 parce que elles remplissent la condition d'avoir des activités commerciales et ceci indépendamment du but.

· Ce comportement incriminé: "donner ou fait donner". Le cercle de personne pouvant commettre ce délit spécial est élargi: à la participation de l'extraneus". L' énoncé de fait légal est alternatif, car l'auteur peut "faire donner" des communications.

· C'est une infraction formelle, car il suffit que l'acte soit réalisé. C'est une infraction de mise en danger abstraite, car le législateur ne dit pas expressément qu'il y a un danger: le préjudice est lointain. Des personnes pourraient se décider à faire des actes de disposition. 

falsification de marchandises: 155

On a fusionné les anciens articles:

· 153 falsifié

· 154 mise en circulation de marchandises falsifiées

Il y a donc des problèmes de concours.

· Comportement incriminé

· Les "marchandises" ne comprennent pas seulement des choses fabriquées en série. C'est aussi de la nourriture.

· Moyens: contrefaire, falsifier

· Pour interpréter 155, il faut considérer toute la doctrine et la jurisprudence des anciens articles.

· Falsifier une marchandise = lui donner une apparence qui n'est pas la réalité et en modifier donc la valeur.

Contrefaire une marchandise = l'imiter, la copier.

Dans l'ancienne jurisprudence, falsifier = altérer la substance changer l'emballage de la marchandise ne suffisait pas.

Autre nouveauté, la valeur vénale réelle est moindre que ne le font croire les apparences. Il faut une différence de valeur et l'apparence d'une marchandise plus chère que la valeur réelle.

· "Dans les relations d'affaires" est une notion générale. La marchandise doit être destinée aux affaires.

· Il semble qu'une maison ne soit pas une marchandise.

· "Mettre en circulation" Il suffit de rendre la chose accessible (que la chose puisse par exemple être vendue) Une publicité sur internet suffit. L'affichage du prix n'est pas nécessaire.

· Un passant dans la rue dénonce une prostituée pour racolage (206 aCP) c'est-à-dire pour incitation à la débauche. Le Tribunal Fédéral a par contre retenu qu'elle mettait en circulation de la marchandise.

· 155 ch.1al.2 est une disposition subsidiaire à l'escroquerie: on falsifie pour tromper autrui.

· La notion de métier implique que l'auteur ait le but de tirer une source de revenus de son infraction. Il est prêt à réitérer pour pouvoir vivre de son activité.

L'usure : 157

· Deux comportements possibles

1. Exploiter la gène et la dépendance 

2. Acquérir une créance usuraire.

A la base, il y a un acte licite, un contrat qui unit 2 personnes dans une relation bilatérale. Mais l'une des parties exploite la situation particulière de la victime.

· La gène est une situation de détresse économique, personnelle ou psychique. L'usure peut concerner une personne qui n'est pas directement gênée  Un père paie l'avortement de sa fille beaucoup trop cher. Il y a usure même si c'est le père qui paie, Bien que ce soit la fille qui soit dans la gêne.

· La dépendance est un lien, une relation étroite imposée par une personne envers une autre.

· L'inexpérience dans les affaires correspond à un manque de pratique.

· La faiblesse de capacité de jugement: les capacités psychiques de la victime ne sont pas assez fortes, développées pour permettre de saisir l'engagement.

· Une promesse suffit pour que l'infraction soit commise Mise en danger par rapport au possible préjudice.

Le recel 160

· Le comportement du receleur:

· acquis reçu en don ou en gage

· dissimulé aide à négocier une chose dont il savait ou devait présumer qu'elle avait été obtenue au moyen d'une infraction contre le patrimoine.

On réprime ce comportement de complicité intellectuelle. Le receleur se met d'accord avec le délinquant. Cependant, il n'y a pas de participation criminelle, telle que la complicité.

Après une première infraction contre le patrimoine, le receleur est auteur d'une 2e infraction, mais ne participe pas à la 1e infraction, parce que le receleur n'intervient ni avant ni pendant, mais après l'infraction. La complicité n'est donc plus possible. Par son comportement, il encourage l'infraction.

Très longtemps le recel a été considéré comme une des 3 participations criminelles. Le recel est devenu une infraction autonome, mais toujours très lié aux infractions contre le patrimoine.

La preuve de la chose volée devient très difficile. Le receleur empêche la victime de récupérer la chose. Le receleur perpétue la situation illicite créée par le 1er auteur de l'infraction.

Entrave à l'action pénale (305): en protégeant le patrimoine (le 1er but de 160), la disposition protège également l'administration de la justice.

· L'objet de l'infraction

Une chose comprend une chose située parmi les biens patrimoniaux protégés 137ss.

Les infractions contre le patrimoine au sens strict ou toutes les infractions qui portent atteinte au patrimoine? L'argent obtenu par le trafic de drogue peut-il être l'objet d'un recel?

Le critère établi actuellement est pas trop restrictif (137ss) et ni trop large (toutes infractions). Le plus souvent il s'agit d'infractions contre le patrimoine 137ss, mais on considère toutes les infractions du moment que la victime a le droit de récupérer la chose.
· Homicide à solde: tue quelqu'un pour de l'argent.

· Dans le trafic de drogue, la victime ne peut pas réclamer son argent.

La perpétuité: si il n'est pas possible de récupérer la chose.

· La chose peut être mobilière ou immobilière.

· Les actes du receleur
· Acquérir

· Dissimuler: cacher, occulter la chose: on empêche la victime, la police de récupérer la chose.

· Aide à négocier: marché au puces; introduire dans le marché l'objet qui a été volé.

Est-ce que une personne qui profite d'une chose volée (TV volée) est un receleur? La jurisprudence a donné une interprétation largement "l'aide à négocier": à la limite de l'analogie. Si on reçoit de l'argent, le propriétaire ne peut plus récupérer ses bijoux. Donc celui qui reçoit l'argent ne sommet pas de recel.

C'est pourquoi on a introduit le blanchiment d'argent (305bis). L'origine de l'objet en cas du recel est toujours une infraction contre le patrimoine, Pas le blanchiment d'argent.

· Il y a recel lorsque l'objet de l'infraction n'est ni le produit d'une vente ni d'un échange.

· Il y a recel si l'objet n'a pas changé.

· En cas de vente de la chose par le voleur recel, il s'agit d'une escroquerie, parce que il commet une nouvelle infraction.

En cas d'abus de la confiance, il dispose de la chose et la vend il s'approprie de la chose et la vend = un abus de confiance.

· Aspect subjectif: infraction intentionnelle
Le dol éventuel suffit. On peut accuser quelqu'un d'avoir présumé que la chose est volée, par exemple lorsque le prix est beaucoup plus bas. Si on a un soupçon que ce qu'on va faire est illicite, il faut s'abstenir.

Il faut analyser toutes les circonstances qui entourent la vente: un ami, la garantie, bonne foi de l'acheteur.

Exploitation de la connaissance de faits confidentiels (161)

· Qui sont les auteurs possibles? C'est une infraction spéciale.

La connaissance d'un fait confidentiel qui n'appartient pas au domaine public, réservé à un cercle de personnes Initiés: être dans le coup.

· On parle de cette disposition comme la lex america. La Suisse n'avait pas cette disposition déjà introduite aux USA Problème avec les banques. Donc les criminels s'adressaient en Suisse pour avoir de l'aide. En matière d'entraide internationale, l'acte doit être réprimé dans les 2 pays. Donc la Suisse répondait qu'elle ne pouvait rien faire.

· Le bien juridique protégé est l'intérêt pécuniaire. Mais les raisons sont plus profondes: la Suisse a sauvegardé son marché boursier. Sa bonne réputation a été sauve.

Cette disposition est-elle vraiment efficace. Quelle est la limite? On essaie toujours de savoir quelles actions il faut acheter. On essaie toujours de se renseigner. Jusqu'où cette quête est licite?

Celui qui exploite un fait confidentiel. n essaie de protéger l'honnêteté, la transparence du marché. On garantit aux investisseurs qu'ils soient placés sur un même pied d'égalité. Il y a un but presque économique de l'Etat. On est presque sûr que c'est une déclaration, car dans la pratique il est difficile de prouver que quelqu'un a tiré profit d'un fait confidentiel.

L'aspect positif: les rapports entre le système américain et suisse sont devenus plus faciles.

infraction contre l'honneur et contre le domaine secret ou le domaine prive

1. Diffamation

2. Injure

3. Calomnie

· Dispositions possibles compliquées mais posent des difficultés en raison de la notion d'honneur (difficile à définir). Pour le patrimoine, l'intégrité corporelle il y a une certaine base matérielle. L'honneur est une notion abstraite. Il ne faut pas d'arrêter à une définition statique mais lui préférer une notion dynamique.

· Art. 173 Diffamation

Deux définitions de l'honneur

· l'honneur 

· la considération

La terminologie n'est pas uniforme pour préciser l'idée de l'honneur.

1) Theorie de la notion effective de l'honneur

Toujours utilisée par les juges fédéraux: Théorie de la notion effective de l'honneur. L'honneur est un phénomène, un facteur subjectif.

Chacun a un jugement de valeur sur sa propre personne (subjectif). Un sentiment personnel de sa valeur. Certaine sensibilité aux traitements des autres (173 honneur).

Il faut aussi tenir compte dès lors de l'opinion de la communauté sur une personne déterminée: un honneur objectif, le jugement social la réputation de la personne (173 considération).

Le Tribunal Fédéral accepte cette distinction, mais toujours dit qu'il s'agit de l'honneur d'une personne en tant qu'honorabilité: l'honnêteté de la personne est mise en doute. Critique de l'aspect esthétique d'une oeuvre n'est pas une atteinte à l'honneur, car elle ne touche pas l'honorabilité du peintre.

A l'article 173, le législateur a voulu protéger l'honneur dans le sens de l'honorabilité des personnes et dans celui de la considération sociale. On donne donc en doctrine une interprétation plus large que la simple honorabilité selon laquelle une personne agit selon les principes moraux.

2) conception normative de l'honneur

 On considère la personnalité en tant que tel. Il ne s'agit pas de quelque chose de concret, mais d'un jugement de valeur. La valeur à la base est la dignité humaine.

Ceci est de plus en plus accepté dans la mesure où on a développé le sens de droit humain.

Chacun a une dignité par le simple fait de sa qualité de personne, d'être humain.

La dignité: accepter qu'une personne agisse selon une certaine liberté et que les autres ont la leur.

La violation du droit de sa dignité personnelle doit être réprimée. Cela ne dépend pas du niveau social de la personne: chacun a droit au respect même au plus bas de l'échelle sociale.

L'honneur s'établit grâce aux relations des personnes: la réputation est étroitement liée à la dignité de la personne.

La jurisprudence du Tribunal Fédéral s'oriente vers une interprétation normative de l'honneur au dépens de la conception morale. Il n'y a, toutefois, pas encore eu de revirement de jurisprudence.

Pour Hurtado, la conception normative permet de mieux saisir le but des dispositions légales qui protègent la personne. 

Distinction des articles 173, 174, 177

L'honneur et la considération aux art. 173 et 174. La structure de l'art. 174 est identique à 173. La différence entre les 2: l'auteur sait très bien que ce qu'il dit est faux dans la calomnie. L'injure 177. Quelle est l'infraction la plus grave: l'art.177 ne parle plus de considération mais ne touche que l'honneur subjectif de la personne. 

La victime des infractions contre l'honneur

On ne peut pas injurier une personne décédée (175). Est-ce que toute personne vivante peut être calomniée et diffamée: même un criminel, il sera jugé selon la procédure dans le cadre de la loi.

Toute personne a le droit au respect de sa dignité par le fait de sa qualité de personne. Chaque personne individuelle. Les personnes morales ont aussi le droit au respect. Elles doivent être respectées pour assurer la bonne conduite de leurs activités dans la société. Ce sont ses membres qui agissent. Mais elles ne peuvent pas être diffamées.

· La société X trafic de drogue.

Par contre, seuls les membres d'une collectivité peuvent porter plainte.

· La famille X insultée: membres

· Des collectivités: les avocats. Chacun d'eux peut porte plainte si l'un se sent touché.

D'ailleurs, nous somme protégés dans notre honneur de telle façon que nous puissions évoluer dans l société et s'épanouir personnellement dans nos activités. Par contre, les collec tivités (famille, groupement de profession) n'ont pas la même réalité que les personnes morales: elles ne s'inscrivent pas concrètement dans une certaine activité. Les membres de la collectivité peuvent porter plainte s'ils se sentent personnellement lésés.

Les moyens d'attenter à l'honneur

· 177 énumère la parole, l'écriture, l'image, le geste ou par voies de fait.

176 par tout autre moyen.

Voies de fait une gifle peut aussi être une atteinte à l'honneur.

Il n'y a pas de limite au moyen. On peut injurier par n'importe quel moyen.

· Pour diffamer ou calomnier, la parole, l'écriture, le geste.

Accuser la victime imputer à quelqu'un un comportement déterminé. Accuser par tout moyen (175).

Jeter sur elle le soupçon d'une façon indirecte, on n'est pas certain on élargit l'imputation. Rendre quelqu'un suspect à un tel comportement. 

· Le comportement: conduite contraire à l'honneur. Il faut toujours imputer à quelqu'un un fait déterminé: imputer la plupart du temps un comportement délictueux à quelqu'un. Ce sont des affirmations sur des faits. Par opposition aux affirmations sur les faits, on trouve les jugements de valeur (comportement déterminé): le fait d'exprimer un certain mépris, des expressions péjoratives à l'égard de la victime: appréciation morale sur la façon d'agir de la victime idiot, vieille bourrique. On ne peut jamais calomnier ni diffamer par des jugements de valeur.
Il doit toujours s'agir de faits. Mais il y a des cas où la distinction entre faits et jugements de valeur est difficile tu es un voleur. Si cette affirmation n'est qu'un jugement de valeur, seule l'injure peut être réprimée. On peut diffamer quelqu'un en accusant d'avoir eu un comportement par rapport  des faits ou calomnier avec des affirmations mixtes.
Les jugements de valeur = les moyens les plus souvent utilisés pour injurier une personne. On ne peut pas calomnier et diffamer avec. Mais ont injurier avec des accusations sur les faits.

· Diffamer et calomnier: accusations sur les faits devant des témoins. Injure peut se faire en public et en privé: insulter quelqu'un, exprimer un jugement de valeur contre la victime. Pour qu'il y ait injure contre des faits il faut qu'elle soit privée: téléphone... Sinon il y a diffamation ou calomnie.

· Résumé
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· Faits en privé

Resume

La vie en communauté n'est pas possible si on ne respecte pas autrui.

Toute personne mérite d'être protégée pénalement dans sa dignité (aucune discrimination).

Le cercle des personnes protégées est élargi aux personnes morales.

Théorie normative de l'honneur: la considération, réputation que tout le monde a.

Malgré le décès, l'honneur des personnes décédées est protégé (175). La mémoire reste et doit être sauvegardée même si la personnalité a disparu. Les héritiers ont droit de porter plainte: le sentiment de respect est hérité.

· La protection des enfants. Ils ont droit à la dignité de la personne comme les adultes. Cette protection a posé un problème au niveau de l'honneur subjectif (conscience personnelle de sa propre valeur) Limite de la notion d'honneur subjectif. Idem pour les malades mentaux. Mais avec la notion d'honneur normatif, toute personne a droit à être protégée dans sa dignité.

· Les collectivités ne sont pas protégées. Mais chaque individu qui se sent touché peut porter plainte personnellement.

Les moyens

· La parole, l'écrit. Tous les moyens sont possibles, mais tout moyen doit être propre à porter atteinte à l'honneur (176).

· A partir de quand l'infraction est consommée? Mise en danger ou matérielle? Les infractions contre l'honneur sont des infractions de mise en danger. Il n'est pas nécessaire que la victime voit son honneur complètement détruit; c'est pourquoi la loi parle de fait propre à porter atteinte.

Infraction matérielle, de résultat modification du monde extérieur.

Infraction formelle, de pure activité un comportement est réprimé

Ce n'est pas la victime elle-même qui détermine si les propos sont injurieux, mais un barème objectif correspondant aux coutumes et mentalités d'une époque.

La diffamation 173 est réalisée lorsque elle est connue de la victime et des tiers. Il faut que les personnes, les tiers croient ce qui a été dit. Le résultat doit être précisé: les tiers doivent saisir la portée de ce qui a été dit La personne se sent lésée par exemple lorsque elle lit un article.

D'après le texte même de la loi, la diffamation est consommée dès que les tiers connaissent le message. Si ils n'en prennent pas connaissance, on peut parler de tentative. (On ne peut pas retenir par contre la tentative achevée). La présence de la victime n'est pas nécessaire. 

Dans des cercles intimes, il faut quand même garder un certain domaine, sphère où chacun des membres de la famille à s'exprimer librement. L'intérêt particulier de liberté d'expression est dans ce cas dominant. Il faut être souple dans la protection pénale. Des limites doivent, toutefois, être posées: un mari ne peut pas être injurieux sans limite (cf. viol contre l'épouse).

elements subjectifs

L'auteur doit avoir conscience et volonté de porter atteinte à l'honneur, et qu'il utilise un moyen propre à cela. Il suffit que le tiers puisse croire à ce que dit l'auteur: le dol éventuel est possible. 

Faits justificatifs

· La légitime défense: une agression illicite et imminente. C'est possible, mais tout dépend des circonstances dans lequel l'acte a eu lieu.

· Liste de diffamation lue, je l'arrête avant la fin, car le danger est toujours présent.

Le danger doit être actuel. Par contre, si la lésion est complètement consommée la légitime défense n'est plus possible. 

· L'injure est admise comme fait justificatif si elle porte sur un fait précis et non sur un jugement de valeur.

· Le devoir de fonction: le ministère peut accuser quelqu'un: justifié. Un témoin doit dire la vérité même si elle est injurieuse.

Un avocat doit dans l'exercice de sa profession alléguer des accusations mais il ne doit pas inventer des accusations supplémentaires. Il doit rester dans la limite de la vérité.

· Il y a 2 preuves libératoires:

1. La véracité prouvée

2. La bonne foi prouvée.

Pour prouver la véracité, les éléments probatoires peuvent être connus après la diffamation (voir CP p.354).

Par contre, pour prouver la bonne foi les éléments probatoires doivent être connus avant.

· Intérêt social peut justifier.

Injure 177

Domaine d'application: ne porte que sur un jugement de valeur. Les jugements de valeur mixte:

· base d'un fait déterminé

· jugement de valeur

· Voleur ! : jugement de valeur + implicitement on lui reproche des faits.

Dans ces 2 cas, il y a injure. Toutefois, il faut que l'acte ait lieu en privé lorsque on injure quelqu'un sur la base d'allégations sur des faits. Ce qui est déterminant c'est nature du moyen utilisé par l'auteur.

Les moyens: écriture, paroles, gestes et voies de faits. En cas de voie de fait, il faut analyse subjectivement si celui qui commet une voie de fait veut non seulement "blesser" la victime dans son intégrité physique et dans son honneur gifle peut être injurieuse. Le terme: "de toute autre manière" : comme 177 est une norme subsidiaire aux art. 173 et 174 il reste la possibilité de dire (si malgré la liste) si c'est une injure.

Le comportement doit être intentionnel. La jurisprudence et la doctrine: il suffit que l'auteur soit conscient que son jugement puisse porter atteinte à la victime. La volonté n'est pas indispensable. L'animus injuriandi au Carnaval, les personnalités sont maltraitées par l'auteur veut faire rigoler, il ne veut pas l'injurier.

Justification de l'injure: La légitime défense est problématique (177 III). La jurisprudence a interprété 177 III gravement: une injure est exprimée il faut déterminer la réaction de celui qui a été injurié. Le 1er acte doit être le fait d'injurier quelqu'un. 

On peut injurier quelqu'un par des jugements de valeur ou des voies de fait. Peut-on agir en légitime défense. Si le comportement illicite est déjà consommé. On est déjà injurié.

· Le législateur a prévu un cas particulier de fait justificatif. On peut riposter soit par des injures soit par des voies de faits.

· Les juges: on est touché par des voies de fait dans notre intégrité corporelle, on commet des voies de fait pour riposter. Les juges fédéraux appliquent par analogie l'al. III Le principe de la légalité est-il respecté? Le principe de la légalité interdit de créer de nouvelle peine. Le consentement n'est pas un fait justificatif. Si on admet un fait justificatif, on le limite à son application initiale. Rappel: art. 1 CP. Nulla poena nullum legem.
L'al. II est un fait justificatif lorsque quelqu'un a cherché querelle. Il n'y a pas de légitime défense parce que il n'y a pas d'attaque.

R) La prescription du droit pénal ou de la peine l'Etat ne peut plus réprimer. Il n'y a plus d'objet après un certain temps de poursuivre quelqu'un 

Il n'y a plus de preuves. Pour l'intérêt social, il faut réprimer quelqu'un le plus vite possible. La justice qui tarde n'est plus une justice. L'art. 29: la prescription du droit à porter plainte: 3 mois dès la connaissance de l'infraction.

Comme se sont des infractions de mises en danger: le délai de prescription est plus court.

Infractions contre le DOMAINE secret ou le domaine privé

On a ressenti le besoin de protéger la sphère intime des personnes, car les moyens de violer ce domaine sont devenus puissants et se sont multipliés (écoute, caméra): grand développement, accès à tout le monde (bon marché). Le droit anglo-saxon, en particulier, a très vite constaté que les médias ont développé un journalisme agressif en vue de connaître la vie privée des personnalités pour ensuite l'étaler au grand public. Chacun a le droit de pouvoir exécuter certaines choses dans l'intimité.

Le droit suisse était impuissant vue le développement des techniques. Aux USA, droit constitutionnel. En Suisse, le droit privé: développement de l'individu et de ses intérêts privés. CEDH art.12: vie privée et familiale, domicile, correspondance. Le droit fédéral ne prévoyait pas la protection de ces droits fondamentaux. AP 1996 de la Constitution: l'art.12 est repris. Le droit privé, public, pénal, on essaie d'établir des moyens efficaces.

· 28 CC: une atteinte illicite à sa personnalité = clause générale ( droit à la vie privée, à une certaine intimité...)

 Les 3 spheres

On a essayé de définir: le domaine secret, privé ou public.

· Domaine public

· Domaine secret: faits, circonstances qui ont lieu dans un contexte limité et connu par un nombre restreint de personnes au sein d'un couple, d'un foyer, d'une famille: une dispute conjugale fait partie de cette sphère chacun a un intérêt à vouloir garder ce fait secret.
· Domaine privé: comportement qui ne tombe pas dans le domaine public, mais les personnes ont un rapport plus large entre amis, confidents: faits confidentiels ne doivent pas tomber dans le domaine public.

Il faut clairement délimiter ces 3 domaines:

· D'après le lieu: Tout acte produit sur la voie publique ne fait pas partie du domaine public: il y a des limites on ne peut pas faire de photo.

Ces sphères sont mosaïques; elles peuvent se regrouper. Ca dépend des actes, des lieux, des personnes concernées. L'informatique.

Infraction contre le domaine secret ou le domaine privé: violation de secrets privés: 179

Le bien juridique protégé est le secret privé. Cette formule pas tout à fait exacte. Secret privé: objet de l'infraction sont des objets qui doivent constituer un secret. En réalité, peu importe le contenu du pli. De plus, "violation" impliquerait un dommage au secret privé.

Le comportement incriminé: infraction formelle. L'auteur se limite à ouvrir un pli ou un colis. Le texte allemand = un paquet: Acte sur le fait de rompre la fermeture du colis ou du pli. La fermeture protège le pli ou le colis qui contiennent des lettres, des photos. On protège l'intimité, la confidentialité du pli ou du colis reçu On ne peut pas parler de violation  Le fax n'est pas un pli fermé L'E-Mail n'est pas un pli fermé: celui qui pirate le mot de passe. Exemple: lettres gardées dans un tiroir fermé à clef, lues par un tiers ne peuvent pas constituer une telle infraction selon la jurisprudence). On irait trop loin en considérant l'E-Mail comme un pli: n'importe qui peut lire un message une fois lu stocké; par contre, on ne peut pas lire les nouveaux messages. Ce système n'est pas sûr : n'importe qui peut y accéder sans le mot de passe.

· L'E-Mail ne peut pas constituer un pli fermé.

Le législateur va plus loin: "sans en avoir le droit". Seul le destinataire peut l'ouvrir? Une secrétaire peut ouvrir le courrier si elle en a l'autorisation. Il s'agit de savoir si "sans en avoir le droit" est un élément constitutif de l'infraction. Il y a une référence à la volonté du destinataire: S'il donne son consentement, la personne est autorisée comportement atypique.

Il s'agit d'une infraction intentionnelle: conscience et volonté d'ouvrir un pli dans le dessein de prendre connaissance de son contenu élément constitutif de l'énoncé de fait légal. 

"Divulguer" les faits. (L'auteur a pris connaissance = élément constitutif de l'énoncé de fait légal.) = diffuser. "Tirer profit" = utiliser, exploiter, pas forcément dans intérêt économique. 

La tentative n'est pas punissable lorsque l'infraction est une contravention (104)

Il peut avoir concours idéal avec 272 CP, parce que on touche un même bien juridique par 2 infractions différentes.

violation du domaine secret ou du domaine prive au moyen d'un appareil de prises de vues: art. 179 quater
· Le législateur a voulu pousser la protection du domaine secret et privé: les images du journalisme (paparazzi), films s'immiscer dans la vie du personne, pour chasser quelqu'un comme si les personnes publiques n'avaient pas le droit à une vie privée. Le 1e alinéa est l'infraction la plus grave de la disposition.

· Le domaine protégé: des faits, tout événements, toute activité au sens large présente ou passée qui peut être fixée par un appareil photographique. Des objets, des écrits, des photos que l'on peut photographier.

Ces faits doivent relever du domaine secret:

· fait inconnu qui n'appartient pas au domaine public

· fait que la personne concernée a intérêt à garder

· volonté de l'ayant-droit à sauvegarder ce domaine secret dont relèvent les faits.

Jusqu'à quel point peut-on réprimer le fait de filmer intérêts des médias de renseigner? Les experts se sont demandés s'il ne faut pas restreindre au domaine secret. Le domaine privé va très loin: actes connus par un cercle de personne plus large.

Solution: résultat la voie moyenne "qui ne peut être perçu sans autre par chacun et qui relève du domaine privé".

Le domaine privé domaine auquel on peut accéder sans briser quelque chose de particulier Jardin. L'auteur doit pénétrer dans une maison, prendre une photo depuis chez les voisins. La photo doit être prise avec "difficulté".

Les limites de la disposition sont constituées par les éléments objectifs: appareil de prises de vue, actes délimités. Un appareil de prises de vues ou un porteur d'images (?) Le législateur n'a pas voulu protéger du simple regard indiscret par la fenêtre.

Exercice: un miroir sans-teint n'entre pas sous 179quater; le Tribunal Fédéral a décidé que c'est comme regarder par le trou de la serrure. Exercice: des jumelles ne constituent pas un appareil de prises de vue.

Le comportement incriminé:

· Observer avec un appareil de prises de vues téléobjectif (jumelles) (al.1)

· Il faut considérer le but, le risque de prendre une photo (pas avec des jumelles): Mise en danger concrète du domaine privé.

· Fixer sur un porteur d'images: filmer, photographier. (al.1)

· Il s'agit de l'image de la personne: la presse à scandale; il y a d'autres comportements moins connus (voir l'enregistrement) (al.2)

Il y a une infraction principale et celles de l'alinéa 2 et 3 (recel) ne sont possibles que si celle de l'alinéa 1 est réalisée.

abus du telephone: 179 septies
Bien juridique protégé: on protège la vie privée, la tranquillité honneur ?. R) Pourquoi a-t-on introduit la violation de domicile dans la protection de la liberté: la paix domestique doit être protégée si on veut pouvoir faire librement des actes. Avec le téléphone, on pénètre dans le domaine privé de quelqu'un: on brise sa tranquillité dans laquelle une personne doit pouvoir exercer ses actes privés ou secrets. On a placé de plus le téléphone dans ces dispositions, car tout près des autres appareils.

Le comportement incriminé: Abuser du téléphone: appels répétés, tard dans la nuit, consciemment et volontairement. L'auteur doit agir par méchanceté (= mobile de l'acte): l'auteur commet l'acte répréhensible parce que le dommage ou les désagréments qu'il cause à autrui lui procurent de la satisfaction ou du plaisir. L'abus de fax? Le problème c'est que la note marginale parle de téléphone (le fax n'existait pas encore): installation téléphonique  fax (interprétation plus large tout-à-fait acceptable; le fax n'existe que parce que il y a des installations téléphoniques). Le courrier électronique? Extension trop large bien que l'on soit relié au téléphone pour recevoir internet.

modification de 179septies: utilisation abusive d'une installation de télecommunication

Une nouvelle loi fédérale sur les télécommunications: privatisation

Actes non punissables: 179quinquies
L'ancien article permettait que l'on enregistre des conversations sous certaines conditions. On protège maintenant beaucoup plus le domaine privé: le seul acte autorisé:

Appels de détresse: état de nécessité qui exige une intervention immédiate: on peut enregistrer pour mieux gérer les interventions (adresse enregistrée pour le pompier, la police). C'est un fait justificatif qui exclut la culpabilité: 32 acte permis ou autorisé par la loi: (un fait excluant la typicité, on ne supprime pas des éléments).

violation du secret des postes et des telecommunications : 321terr (ajout)

La LF sur la poste prévoit la même disposition et au même No. Ne suffisait-il pas de la prévoir dans une seule loi? Traité en même temps, en vigueur en même temps. Ont-elles la même valeur, égale?

"Violation du secret des postes" "Violation du secret postal" erreur. Quelle disposition va être inséré dans le CP?

soustraction de donnees personnelles 179novies
1) Historique

Nouvelle disposition établie dans un contexte particulier: depuis longtemps on se demandait si la personnalité était suffisamment protégée par le droit privé et administratif 28 CC: informations qui touchaient sa sphère privée pas suffisamment protégée 320 Violation du secret de fonction pour protéger la personne + 321 Violation du secret professionnel: médecin a un devoir de garder secret toutes les informations sur notre santé. Avec le développement de l'informatique, les données personnelles peuvent conduire à dessiner le profil de la personnalité de quelqu'un. On arrive à collecter aujourd'hui un très grand nombre d'éléments on arrive à une fiche technique de plus en plus précise des personnalités.

Le législateur a complété le système: LF sur la protection des données (LPD). Le champ d'application de cette loi: pénal, civil... protection des personnes morales et physiques. La LPD ne s'applique pas aux données dont l'usage est strictement personnel, ni aux débats parlementaires. Voir art.2 et 3: très important pour l'interprétation de 179 novies.

2) Comportement incrimine

Soustrait:

· un fichier des données personnelles sensibles

· des profils de la personnalité

· Soustraire (143) 
· Données informations, renseignements = toutes les informations qui se rapportent à une personne identifiée ou identifiable.

· Identifiée: fournir une carte d'identité

· Identifiable: pas le document, le passeport, mais la personne et décrite de telle façon que l'on déduit la personne en question. D'après le contexte on devine l'identité de l'individu (informations générales).

· Soustraire des données (143). Le bien juridique protégé est le patrimoine (179novies a une portée beaucoup plus large) mais le législateur utilise le même terme. 143 renvoie à 139: Est-ce que à chaque fois à la même signification? 139 179novies. Soustraire selon 139: copier, déplacer, utiliser des données. En allemand, wegnehmen beschaffen (143) pomper, les déplacer tout en sachant qu'elles restent sur le support.

· Sensibles: Texte allemand "schutzenwerden" données qui ont besoin de protection d'après leurs valeurs; =

Qui est par sa nature d'une certaine importance et qui peut porter atteinte à la personnalité suivant la façon dont on les traite: appartenance à une race, santé, idée politique, religieuse, syndicale, philosophique, donnée de nature administrative.

· Profil de la personnalité = ensemble de données qui permet d'apprécier les caractéristiques essentielles d'une personne physique.

Avec l'informatique, voir ce qu'on achète, où on l'achète, combien... permet d'établir un profil de la personnalité.

· Fichiers = tout ensemble de données personnelles dont la structure permet de rechercher des données par personnes concernées.

Moyen sophistiqué ou non (carton ou informatique).

· Voir art. 4 LPD: Le principe: on peut collectionner des données si on a une base légale suffisante. Le traitement des données selon la bonne foi et la proportionnalité. Utilisés seulement dans le but qui est indiqué au début de la collecte. Art. 7 LPD: sécurité des données: celui qui organise un fichier doit prendre des mesures pour protéger l'accès à ces fichiers: pas librement accessibles(179novies)

· Art. 32 peut rendre licite la collecte de données licite

3) Aspect subjectif

Conscience et volonté

· C'est un délit: emprisonnement ou amende.

ATF 80 IV 159ss

· Les personnes physiques et morales peuvent être victimes d'une infraction contre l'honneur.

Problème: lorsque les affirmations sont faites à l'égard d'une collectivité.

193 députés peuvent porte plainte? Domaine flou pour savoir comment il faut délimiter les membres: délimiter quelle personne se sent touchée cf. Les policiers bernois.

R) Position du Tribunal Fédéral: notion restrictive.

Personne honorable. Mais les opinions critiquées ne sont pas protégées: la personne morale est protégée pas professionnelle.

ATF 100 IV 43

Où est la limite des groupes: l'étendue du groupe? L'injure suffisamment précise, une personne identifiée? identifiable? 

Le Tribunal Fédéral 

ecoute et enregistrement de conversation entre d'autres personnes (179bis)

· DE nombreux comportements incriminés. Le bien juridique: la vie intime des personnes. Un énoncé de fait légal lié à la liberté des personnes. Atteinte directe à la liberté des personnes: épié, enregistré, surveillance qui peut entraver notre activité libre et spontanée..

Les comportements:

a) Al.1:

Ecoute à l'aide d'un appareil d'écoute.

Enregistrer sur un porteur de son une conversation non publique.

L'auteur ne doit pas faire partie des auteurs participants à la conversation. Le texte allemand "Gespräch" plus large. En jurisprudence, on admet une interprétation restrictive du terme allemand. Le texte français fait foi: conversation = échange de propos, d'opinion (en allemand faire un exposé en monologue = gespräch !)

Appareil d'écoute: il faut utiliser un moyen sophistiqué l'auteur par son utilisation viole une certaine intimité des tiers microespion .Porteur de son: Microphone, magnétophone, dictaphone.

La sphère intime: on parle, se confie avec la garantie présumée que ce qu'on a dit reste secret. Sinon, on n'a pas la même liberté de s'épancher. Les sujets de conversation ont une importance pour la vie privée, professionnelle.

Non publique une conversation privée Les critères de la conversation privée. Cela porte sur le nombre de personnes, de l'endroit (bureau fermé, huis clos). S'il s'agit d'une assemblée et que l'on a pris des mesures pour que tout le monde n'y assiste pas privée. L'accès doit être limité. La façon de s'exprimer peut aussi rentrer en compte: mais on ne peut pas faire dépendre le DROIT PENAL de la seule volonté de l'interlocuteur. Le secret: il y a des données gardées contre l'espionnage, protégés de toute connaissance publique.

La conversation secrète ne dépend pas de l'endroit bistrot entre copains. Elle ne peut pas non plus être seulement définie par l'interlocuteur (subjectif). Il y a un aspect subjectif qui intervient.

Il s'agit d'une infraction formelle: on porte atteinte par le seul fait d'écouter. C'est un état de fait que l'intérêt juridique doit sauvegarder pour que la personne puisse développer sa personnalité, en toute liberté.

Le fait de stocker, garder l'enregistrement permet à l'auteur de rendre public les propos exprimés Contrainte de la liberté d'activité.

· Conversation dans un bureau: privée Les conditions montrent que les protagonistes veulent la 

· Secret dans la jurisprudence

1. Caractère relativement inconnu: pas de la connaissance publique

2. Les personnes concernées ont un intérêt personnel que ces faits restent à l'écart du domaine public.

3. Volonté claire des personnes de garder secret les propos.

· Sphère privée: le couple. Intérêt que les faits restent connus d'un nombre restreint de personnes. Volonté de garder le cercle restreint.

· Définition normative. Pas physique (seulement ce qui se passe à huis clos). Pas subjectif et volutif (seulement ce qui dépend de la personne).

b) Al.2

Comportement incriminé: Tirer profit exploiter pour obtenir des gains de ce qui a été enregistré.

Donner connaissance à un tiers  divulguer, diffuser ce qui a été appris de l'enregistrement.

L'auteur doit savoir que l'objet a été acquis par la commission d'une infraction (Recel). L'objet de l'infraction: le fat doit être marqué par son origine illicite. L'auteur doit savoir avoir la certitude, une connaissance exacte de l'origine illicite.

Devait présumer avoir un soupçon dol éventuel; il sait qu'il y a quelque chose de louche il devrait prendre des mesures pour s'en assurer.

c) Al.3

Deux comportements réprimés: Conserver ou rendre accessible à un tiers. Rendre accessible après avoir enregistré, on fait écouter à un tiers.

Conserver Garder, archiver tire pas profit, ne rend pas accessible, donne pas connaissance Le législateur va loin dans la répression, il prend en compte le caractère dangereux de la répression. Il crée une situation d'où un préjudice peut découler en conservant = infraction de mise en danger abstraite: les biens juridiques ne doivent pas être réellement mis en danger: pas de résultat.

L'infraction est consommée dès qu'un élément est réalisé: économie législative (Sinon il aurait dû établir 6 comportements différents).

Violation du secret de fabrication ou du secret commercial (162)

Par un même comportement on peut violer la sphère intime et la sphère professionnelle concours idéal: 2 biens juridiques 1 comportement.

Enregistrement non autorisé des conversations (179ter)

L'auteur est un des participants à la conversation. Exception faite par le Tribunal Fédéral: un interrogatoire enregistré par l'inculpé.

Sans le consentement des autres interlocuteurs: Si un seul interlocuteur ne veut pas être enregistré, on peut enregistrer les autres Controverse en doctrine. Si on enregistre et que la personne s'exprime: consentement présumé. Mais danger: la liberté de ceux qui participent à la discussion est restreinte On n'ose plus parler. Il faudrait appliquer cette solution de manière restrictive. Mais si il a l'obligation de parler On ne peut pas admettre son consentement, car en fait il est coincé, restreint dans sa liberté. 

Conversation non publique (Cf. 179bis)

Enregistré Ecouter ne peut pas être réprimé puisque il participe à la conversation.

Conserver un enregistrement, tirer profit, rendu accessible à un tiers. Donner connaissance à un tiers n'est pas réprimé (Conservé comportement dangereux) Ce comportement n'est pas retenu parce que on peut communiquer, rapporter les propos entretenus lors d'une conversation. Sauf secret de fabrication.

Le comportement doit être intentionnel. Sur plainte, parce que cela sert des intérêts personnels directs. Le poids est du côté de la victime.

Mesures officielles de surveillance (179octies).

crimes ou delits contre la liberte

Bien juridique : La liberté de mouvement et de décision : d’agir en général. C’est un droit humain, mais qui n’est pas protégé de façon absolue. Seules les atteintes les plus graves (liberté de mouvement, de décision, sexuelle, d’expression, de presse).

L’énoncé de fait légal à la base des infractions contre la liberté : disposition qui fonde le système : la contrainte(181) : 183, 184, 185 circonstances aggravées ; la menace est un cas particulier.

La menace 180

Le comportement incriminé : alarmer ou effrayer une personne.

Le moyen : la menace inquiéter par l’affirmation d’un dommage qui dépend directement ou indirectement de celui qui formule la menace. L’auteur doit être objectivement de nature à éveiller la peur ou l’effroi chez la personne menacée.

Une menace grave : qui porte atteinte à un bien juridique important la vie, l’intégrité corporelle. De plus, cela dépend aussi de la manière dont la menace a été présentée. L’acte, le propos ne doivent pas être interprétés isolément : il faut se fonder sur l’ensemble des circonstances (suffit pas de se fonder sur les termes utilisés).

· Menace avec pistolet : menace grave si pistolet chargé ou non ? On ne peut pas vérifier Donc le moyen est propre à alarmer la victime.

La menace doit être sérieuse : il faut considérer le contexte Même si l’auteur utilise un pistolet déchargé, la victime peut se sentir menacée.

Tentative : si la victime n’a pas été effrayée par le comportement de l’auteur. Donc la victime n’a pris la menace sérieusement.

Alarmé : inquiéter quelqu’un. Effrayer : la peur ou l’effroi. Ces 2 termes permettent au juge une plus grande application.

Intention : conscience est volonté d’alarmer et d’effrayer la victime et que le moyen qu’il utilise est propre à alarmer et effrayer. Si la conscience manque, il y a erreur sur les faits (19). L’infraction est consommée dès que la personne est effrayée ou alarmée. Si c’est la liberté de décision, le fait d’effrayer ne porte pas atteinte à la liberté : on est apeuré, mais il n’y a pas d’atteinte directe à la liberté de décision : mise en danger concrète. Si c’est le résultat qui compte, le fait d’effrayer cause la peur : infraction de lésion. Conséquence : il faut bien considérer si la liberté de décision a vraiment été atteinte. La menace est une infraction qui viole la paix privée : il faut une certaine paix pour prendre des décisions. Par son comportement, l’auteur provoque un risque que la liberté de la victime soit restreinte ou atteinte. La menace doit produire un effet : il faut un rapport de causalité entre la menace et la peur causée. L’auteur doit avoir la conscience d’alarmer la victime (ça suffit). Il n’a pas besoin d’avoir la conscience et la volonté de déterminer la personne à faire quelque chose.

Violation de domicile (186)

Violation de domicile (186) : on protège la paix domestique, espace physique dans lequel on peut être le maître.

Dans le cas de la menace, la paix est plutôt intellectuelle que physique.

Domicile : la notion est beaucoup plus large en droit pénal qu’en droit privé : même des bureaux…

Manière illicite, et contre la volonté : le législateur a distingué la rentrée normale dans un lieu et l’entrée est illicite.

· Un locataire ne paie pas le loyer : on le menace de l’expulser. L’acte est typique (objectivement et subjectivement) mais il n’est pas illicite.

Illicite L’auteur n’a pas le droit.

La contrainte (181)

Comportement incriminé : obliger à faire, à ne pas faire ou à laisser faire un acte. Le moyen : utilisant la violence (physique), en menaçant d’un dommage sérieux (violence morale de 180). R) menace grave dommage sérieux la même idée ? Il faut une menace qui soit appropriée à imposer sa volonté à la victime : est objectivement de nature à entraver le destinataire dans sa liberté de décision 180.

Entravant de quelque autre manière dans sa liberté d’action :

· Obliger quelqu’un par la menace à raser sa barbe.

· Obliger quelqu’un à prélever par la force de l’argent extorsion.

Le fait d’obliger quelqu’un à laisser faire quelque chose ou s’abstenir à faire quelque chose : c’est un comportement quotidien : essuyez-vous, entrez Difficile de cerner la limite entre ces 2 comportements. La menace, la violence délimite. L’illicéité est le critère qui détermine cette limite.

· Moyen utilisé est illicite : frapper quelqu’un pas de doute la contrainte est réalisée.

· Obliger par la violence sa femme de rester à la maison : moyen illicite.

· Si le but est illicite : on oblige la victime à faire un acte illicite (pas forcément pénal).

· Si le moyen et le but sont licites : menace de dénoncer à la police quelqu’un pour vol pour se faire payer sa créance. Se faire payer sa créance, c’est licite. Dénoncer quelqu’un, c’est licite. Il n’y a pas de rapport entre l’objet de la menace et l’exigence formulée ou que les inconvénients présentés à la victime sont disproportionnés par rapport à l’avantage que l’auteur compte ainsi retirer : Le moyen est donc disproportionné et abusif.

Sequestration et enlevement (183)

Initialement, le législateur a prévu 2 dispositions. Puis a réuni les 2 dispositions pour mieux réprimer. Attente contre la liberté de mouvement, d’agir de la personne. 

Comportement incriminé :

Séquestration : retenir une personne prisonnière ou d’arrêter une personne.

Arrêter = acte de commission positive : la victime se déplace librement.

Retenir = acte d’omission : s’abstenir de libérer la personne : qui n’est pas en déplacement?

· Taxi ne s’arrête pas où on lui a demandé de s’arrêter : limite avec l’enlèvement.

Autobus : sonne et il ne s’arrête pas : seulement 3 km arrêté ? Prisonnière ? Enlevée ?

R) Pas nécessaire que la porte soit fermée à clé. Il suffit que l’auteur crée un obstacle de telle façon que notre liberté est atteinte. Par exemple, il n’est pas nécessaire que l’endroit soit clos.

Si le législateur a réuni ces 2 dispositions ont été réunies parce qu’elles sont intimement liées. Est-ce que toute séquestration ne suppose pas un enlèvement ? Concours ? L’enlèvement suppose forcément la séquestration : le concours est imparfait, apparent. Le concours parfait (réel ou idéal) est impossible.

La séquestration sans enlèvement est possible lorsqu’on ne déplace pas la personne : commet une séquestration + enlèvement concours réel (2 comportements). Si on estime qu’il y a 2 actes différents : concours réel.

Il y a un seul comportement : enlève une personne  pour la déplacer. Enlèvement suppose la privation de liberté.

De toute autre manière privée de sa liberté : la drogue cas particulier de moyens utilisés pour priver quelqu’un de sa liberté. Selon Hurtado, il est impossible d’enlever une personne sans la séquestrer. Enlever une personne comprend le fait préalable de la séquestrer (tout comme tuer une personne comprend le fait de la blesser).

La séquestration est un délit de durée : le laps de temps doit être significatif (dans un arrêt 10 minutes constitutif).

Poursuite pénale sans jugement sur la détermination de la culpabilité. Négociation entre la défense et la poursuite.

· Suspect plaide coupable, dénonce des complices, facilite leur condamnation

· Concession sur la prévention ou sur la sanction.

Avantages : Institution judiciaire peut traiter de toutes les affaires dont elle est saisie. Sinon impossible car trop. 

Inconvénients :

· Justice marchandage contraire à l’idée d’une justice pénale civilisée

· Encourage les connivences malsaines entre avocats de la poursuite et de la défense

· Accusé innocent plaide coupable renonce à des droits constitutionnels importants.

la negociation dans la justice penale en suisse

Existe pas. Mais à Genève

�R) Changement de destination de l'argent. Qui est le propriétaire de l'argent collecté. L'association.


Si c'est un coup monté (l'association en vue d'escroquer)?


Est-ce un abus de confiance? Est-ce que la chose a été confiée. On a fait le don en vue de = condition pour laquelle on donne l'argent.


A chaque collecte un but avoué.


C'est un acte de confiance. Celui qui reçoit l'argent doit nous rendre des comptes? Pour qu'il y ait abus de confiance, il faut qu'il y ait un lien. La victime confie à condition que l'autre personne la restitue. Il y a abus de confiance, lorsque l'autre personne se comporte comme propriétaire: il refuse de restituer la chose. Il viole le devoir de rendre la chose.


Mais on peut disposer de la chose si on la garde et on a la possibilité de la rendre plus tard.
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